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Introduction

La pauvreté, en particulier à son degré le plus extrême, est un souci majeur dans les sociétés
contemporaines. Elle prend la forme d'un problème complexe et dynamique. L'une des stratégies
utilisées pour combattre la grande pauvreté consiste en l'autonomisation des personnes qui y sont
confrontées au quotidien. Elle se concentre sur l'individu en lui donnant les outils et moyens de
renforcer sa capacité à survivre et à surmonter, voire éviter, les difficultés journalières. Cependant,
l’autonomisation dépasse le niveau de l’individu ; l’autonomisation se rapporte aussi à la construction
d'un environnement propice pour les personnes socialement exclues qui vivent en marge de la société.

Inspirés par l’expérience de différents pays, les experts du Comité ont débattu de l’autonomisation des
personnes confrontées à la pauvreté durant deux ans et préparé ce rapport. Ses objectifs principaux
sont :
- l’élaboration d’un lexique commun pour l'autonomisation en rapport à l'élimination de la

pauvreté ;
- la rédaction d’un inventaire des stratégies qui contribuent à l'autonomie ;
- l’identification des « bonnes pratiques » qui doivent accompagner la réflexion et l’action ;
- la formulation de directives et recommandations pour la mise au point des politiques.

Afin de préciser la signification de l'autonomisation, nous devons d'abord nous pencher sur les
situations et processus persistants de grande pauvreté et d'exclusion sociale. L'autonomisation est alors
perçue comme une stratégie relevant de la lutte contre la pauvreté ; elle est conçue comme une réponse
au diagnostic selon lequel la pauvreté va de pair avec le manque d'autonomie. Dans les sociétés
d'Europe occidentale, la grande pauvreté doit être combattue sur la base des principes fondamentaux
qui ont cours, tels que la démocratie, la justice et l'Etat-providence. De ce point de vue, la pauvreté est
une violation des Droits de l'Homme (Article 30, Charte Sociale révisée), et les efforts déployés par
les gouvernements pour en venir à bout doivent s'inscrire dans les politiques de premier plan.

Le présent rapport contient des perspectives anciennes et nouvelles quant à l'autonomisation des
personnes confrontées à la grande pauvreté. Son but est de clarifier des concepts théoriques et
d’explorer différentes dimensions de l’ « autonomisation» et de la « pauvreté extrême » ” (chapitres 1
& 2). Des principes élémentaires sont relevés pour le renforcement de politiques en faveur de
l’autonomisation des personnes confrontées à la grande pauvreté (chapitre 3). Des exemples concrets
d’initiatives prises par de nombreux Etats membres du Conseil de l’Europe en matière
d’autonomisation en faveur de personnes confrontées à la grande pauvreté illustrent les mesures
spécifiques qui doivent être prises. Ces exemples, pourtant, n’illustrent pas uniquement le ou les pays
mentionnés. Ces exemples sont là pour illustrer et spécifier l’autonomisation par le développement des
capacités individuelles, par le soutien des réseaux sociaux et en faisant entendre les voix individuelles
(au niveau politique) (chapitres 4, 5 & 6). Pour finir, des lignes directrices sont proposées sous forme
de recommandations au sujet des mesures à prendre dans un avenir proche en termes de politiques
publiques européennes et nationales (chapitres 7 & 8).. Ce rapport vise à renforcer l'action menée par
les pays européens pour lutter contre la grande pauvreté sous toutes ses formes.

1. GRANDE PAUVRETE ET EXCLUSION SOCIALE

1.1 Définitions

Dans l'ensemble du rapport, les concepts de « pauvreté » et d'« exclusion sociale » sont fréquemment
utilisés. De nombreuses définitions existent. Dans ce rapport, le Comité d’experts utilise des
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définitions adaptées au contexte international. A toutes fins utiles, on en donne dès à présent les
définitions suivantes (Rapport conjoint sur l'inclusion sociale, 2004) :

Pauvreté : Une personne est considérée comme vivant dans la pauvreté si son revenu et ses ressources
sont insuffisants au point de l’empêcher d’avoir un niveau de vie considéré comme acceptable pour la
société dans laquelle elle vit. En raison de la pauvreté, cette personne peut se trouver défavorisée de
multiples manières : chômage, faible revenu, logement inconfortable, soins de santé inadéquats et
obstacles à son accès à la formation continue, à la culture, au sport et aux loisirs. Elle est souvent
marginalisée et exclue de la participation aux activités (économiques, sociales et culturelles) qui sont
la norme pour les autres personnes, et son accès aux droits fondamentaux peut être restreint.

Exclusion sociale : L’exclusion sociale est un processus par lequel certaines personnes sont
repoussées en marge de la société. Elle les empêche de participer pleinement à la vie sociale en raison
de leur pauvreté, d’un manque de compétences de base et de possibilités de formation continue ou de
pratiques discriminatoires. Ce processus les tient à l'écart des possibilités d’embauche, de revenu et
d’éducation, ainsi que des activités et des réseaux sociaux et communautaires. Ces personnes ont un
accès très restreint au pouvoir et aux organismes de décision ; elles se sentent donc souvent
impuissantes et incapables d’influer sur les décisions qui affectent leur vie quotidienne.

Inclusion sociale : L’inclusion sociale est un processus qui garantit aux personnes à risque de
pauvreté et d’exclusion sociale d’avoir les possibilités et les ressources nécessaires pour participer
pleinement à la vie économique, sociale et culturelle, et de jouir d’un niveau de vie et de bien-être
considéré comme normal dans la société où elles vivent. L’inclusion sociale leur garantit une
meilleure participation aux processus de prise de décision qui affectent leur vie et un meilleur accès à
leurs droits fondamentaux.

Grande pauvreté : On peut parler de grande pauvreté lorsque les difficultés énumérées dans la
première définition sont plus nombreuses et doivent être endurées plus longtemps. Il n'est pas
envisageable de surmonter ce degré de pauvreté dans l'immédiat, en particulier sans appui extérieur.
Les groupes les plus susceptibles de se trouver dans cette situation sont notamment les sans-abri, les
Roms et les familles monoparentales, les situations étant différentes selon les pays.

1.2 Trois principes relatifs à la grande pauvreté et à l'exclusion sociale

La grande pauvreté se manifeste de manière spécifique à chaque pays. Pourtant, les experts semblent
s'accorder sur certains éléments de base, en ce qui concerne la signification fondamentale de la
pauvreté et de l'exclusion sociale. On peut les exprimer à travers les trois principes suivants car :

(1) la pauvreté est relative ;
(2) la pauvreté est multidimensionnelle, structurelle et dynamique ;
(3) la pauvreté est une violation des Droits de l’Homme.

(1) La pauvreté est relative
Premièrement, nous partons du principe que les concepts de pauvreté et d'exclusion sont des notions
relatives, car les populations touchées par l'une ou par l'autre sont désignées comme telles en fonction
des représentations et des critères qui définissent le bien-être matériel et le degré de division
hiérarchique dans une société donnée à une époque précise (Paugam, 1996). En outre, le regroupement
Grande pauvreté et Cohésion sociale des OING fait clairement la différence entre les indicateurs de
pauvreté absolue et de pauvreté relative. Les indicateurs de pauvreté absolue reposent sur la notion de
seuil de pauvreté monétaire en-dessous duquel une personne est considérée comme (extrêmement)
pauvre, le montant de ses revenus n'étant pas suffisant pour subvenir à ses besoins élémentaires pour
survivre. La Banque mondiale, l’ONU, et certains pays, dont la Fédération de Russie, utilisent ce
concept précis pour leurs études et comparaisons internationales. Les indicateurs de pauvreté relative
sont aussi des indicateurs monétaires, mais au lieu de se baser sur un niveau minimum de revenu, ils
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sont définis en fonction d’un revenu supposé représentatif dans la société, par exemple le revenu
moyen ou médian des ménages ; ce concept de pauvreté relative est appliqué par EUROSTAT,
l’institut des statistiques de l’Union européenne ; le seuil de pauvreté y est fixé à 60 % du revenu
médian dans chaque pays. Dans les pays dont le système de sécurité sociale est très élaboré (comme le
Royaume-Uni, le Danemark), ceux se situant en-dehors du système ou qui ne pourraient normalement
le rejoindre y sont inclus.

Ces indicateurs de pauvreté absolue ou relative permettent certes des comparaisons internationales,
mais restent limités à une évaluation monétaire de la pauvreté. Etant donné que, par conséquent ils ne
reflètent pas l’aspect multidimensionnel de la pauvreté, ils ne reflètent qu’une image partielle et
incomplète de la pauvreté (Gollé, 2007).

(2) La pauvreté est multidimensionnelle, structurelle et dynamique
Deuxièmement, nous pourrions dire qu'à l'heure actuelle, une représentation multidimensionnelle,
structurelle et dynamique de la pauvreté (Alcock, 1993) s'impose largement dans les organisations
internationales et est de plus en plus souvent utilisée par les intervenants dans ce domaine. Les ONG
ont largement contribué à élargir la définition : « la notion de pauvreté a évolué d’un concept très
restreint défini en terme de revenus insuffisants à un concept plus large qui reflète l’aspect
multidimensionnel et la dynamique de la pauvreté. La pauvreté est maintenant reconnue comme étant
le résultat d’une combinaison de différents types de précarité ou de handicap qui affectent plusieurs
domaines de l’existence, dont l’emploi, l’accès au logement, la santé, l’éducation, la culture, la justice
et la protection de la famille, pour n’en citer que les principales. » (Gollé, 2007).

(3) La pauvreté est une violation des Droits de l’Homme
Troisièmement, il convient d'établir un lien entre pauvreté et Droits de l’Homme et d'interpréter la
pauvreté comme étant une violation de ces droits. Les travaux menés tant au Conseil de l’Europe
qu’aux Nations Unies à Genève (Conseil et Sous-commission des Droits de l’Homme pour la
protection et la promotion des Droits de l’Homme) et autres lieux de débats où les questions juridiques
sont reconsidérées ont montré que la pauvreté prive les personnes qui en font l’expérience de leurs
droits fondamentaux. Le rapport des ONG indique que « les plus pauvres nous ont appris à
comprendre le concept de l’indivisibilité des Droits de l’Homme. La grande pauvreté nuit au libre
exercice des droits fondamentaux que sont l’accès aux droits civils et politiques, et à d’autres droits
tels que le droit au logement, à la santé, à l’éducation, à la culture, à la justice, pour n’en citer que les
principaux. Quand ces précarités persistent, elles compromettent les chances des personnes concernées
d’assumer leurs responsabilités et de reconquérir leurs droits par elles-mêmes. Ces personnes ne se
considèrent alors plus comme des sujets de droits » (ATD, 2006; Gollé, 2007).

L'intention de prendre des mesures de lutte contre la pauvreté est notamment formalisée à l'Article 30
de la Charte sociale européenne révisée, qui stipule :

« En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection contre la pauvreté et l'exclusion
sociale, les Parties s'engagent :
a. à prendre des mesures dans le cadre d'une approche globale et coordonnée pour
promouvoir l'accès effectif notamment à l'emploi, au logement, à la formation, à
l'enseignement, à la culture, à l'assistance sociale et médicale des personnes se trouvant ou
risquant de se trouver en situation d'exclusion sociale ou de pauvreté, et de leur famille ;

b. à réexaminer ces mesures en vue de leur adoption si nécessaire. »
Bien qu'une majorité de pays approuve ces principes, plusieurs gouvernements n'ont pas encore ratifié
la Charte.
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2. QU'EST-CE QUE L'AUTONOMISATION ?

Pour traduire les mots en actes, nous passons du stade consistant à définir le problème à celui de
l'élaboration de stratégies pour y remédier. Par conséquent, l'autonomisation occupe une place centrale
dans le présent rapport. Le défi majeur consiste à permettre aux personnes confrontées à la grande
pauvreté de vivre de manière « autonome ». Mais le problème en question étant un phénomène
complexe et multidimensionnel, les stratégies d'intervention doivent être conçues à l'avenant. Alors,
qu'y a-t-il derrière ce mot ?

2.1 Définition

L’autonomisation est un concept qui fait l’objet d’utilisations multiples et variées. Il s’apparente à
d’autres termes familiers tels que participation, émancipation, autonomie, responsabilité, initiative etc.
Les débats conceptuels ont eu lieu dans différents contextes socioéconomiques et la diversité des
définitions ont fait de l’autonomisation un concept « fourre-tout ». Aussi est-il important de préciser
notre pensée lorsque nous utilisons ce terme1.

Deux perspectives sont mises en avant ici, s'agissant de l'autonomisation, provenant d’acteurs
complètement différents. Premièrement, l'OGN internationale AIC de la Famille Saint Vincent définit
l'autonomisation « comme le processus par lequel toute personne a le pouvoir de se développer sur la
base de ses propres ressources et solutions, afin d'être l'agent de toute action de changement personnel
et social. Grâce à ce processus, sa liberté de choisir, d’agir, de prendre des décisions – notamment
celles qui ont une incidence sur sa vie – est plus grande » (AIC, Association Internationale de Charité,
2003).

La Banque mondiale propose une autre approche, étonnamment similaire (Wallerstein, 2006). Elle
définit l'autonomisation comme « le processus de renforcement de la capacité des individus ou des
groupes à faire des choix et à transformer ces derniers en actions et résultats désirés », à « bâtir des
ressources individuelles et collectives et à améliorer l'efficacité et l'équité du contexte organisationnel
et institutionnel qui préside à l'utilisation de ces ressources » et « l'accroissement des avoirs et des
capacités des personnes pauvres, dans le but de leur permettre de mieux participer, négocier,
influencer, maîtriser et responsabiliser les institutions qui ont une incidence sur leurs vies. ».

Pour résumer, l'autonomisation a été définie comme « un processus par l'intermédiaire duquel les
personnes, organisations et communautés ont un meilleur contrôle de leur situation ». Avec le
renforcement de la communauté en tant que « processus d'action sociale par lequel les individus,
communautés et organisations agissent pour acquérir le contrôle sur leur vie dans un contexte de
changement de leur environnement social et politique pour une meilleure équité et qualité de vie. »

2.2 Les différentes dimensions de l'autonomisation

Les définitions mettent en lumière plusieurs aspects et dimensions du concept d'autonomisation. Nous
pourrions les résumer en deux catégories : la conception interne et la conception externe. La
conception interne met l'accent sur la personne ou le ménage. L’autonomisation fournira les aptitudes,
la confiance, le respect de soi et les informations pour être vecteur de changement. Deuxièmement, en

1 Dans la recherche d’indicateurs conceptuels valables, du point de vue technique, pour des comparaisons internationales,
Ibrahim et Alkire (2007) ont rapporté des définitions différentes de l’autonomisation (voir annexe 2, Vue d’ensemble des
définitions de l’autonomisation).
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plus de porter sur le quotidien de l'individu, elle permet aux gens de gagner en contrôle sur leur
environnement, sur les facteurs externes qui influencent leur vie de tous les jours.

Une distinction est faite entre les objectifs matériels et immatériels. L’autonomisation peut être
réalisée grâce à des moyens matériels (par exemple le revenu, le crédit, l’emploi, le logement et les
soins de santé). Les objectifs immatériels supposent d’atteindre le point où les personnes se sentent
capables et en droit de prendre des décisions ; il s’agit de la dimension psychologique. Un autre aspect
est l'aspect politique : les personnes peuvent exercer une influence sur les politiques en participant à la
diffusion des informations et aux processus de prise de décisions.

Pour atteindre ces objectifs, les études font état de divers types d'outils. Nous regroupons ces outils
sous trois rubriques : besoins fondamentaux, réseaux sociaux et participation politique. Pour les
personnes confrontées à la grande pauvreté, toute aide doit commencer par répondre aux besoins
fondamentaux tels que la nourriture, l'eau ou l'habillement. Ceux-ci sont considérés comme une
condition préalable à des étapes ultérieures du processus d'autonomisation. En outre, ces besoins
fondamentaux servent le renforcement des capacités individuelles, en donnant accès au marché du
travail et à différents types de services sociaux et de biens collectifs tels que l'éducation, l'énergie et
les soins de santé. Les réseaux sociaux constituent un deuxième genre d'outils. Ils apportent l'appui
émotionnel nécessaire mais, en fonction de leur composition, ils donnent accès à des informations
utiles. Les mécanismes négatifs qui opèrent dans les relations sociales doivent être supprimés, tels que
la stigmatisation et l'étiquetage. Troisièmement, la participation politique peut contribuer à
l'autonomisation. Les gens peuvent ainsi se faire entendre de ceux qui prennent les décisions.

Ces trois types d'outils sont chacun relié à un objectif spécifique, de renforcement des capacités des
personnes exclues de la société. En référence à la typologie des capacités de l'OCDE (Bonfiglioli,
2003 - Annexe 4), nous établissons un lien entre les besoins fondamentaux et les capacités humaines ;
les réseaux sociaux et les capacités socioculturelles et entre la participation politique et les capacités
politiques. Leur cinquième capacité, celle qui a trait à la protection – l'aptitude à résister aux chocs
économiques et externes – peut être vue comme une caractéristique générale, qui est réalisée si les
autres capacités sont présentes. La figure ci-dessous schématise cette construction théorique.

Figure 1 - Outils et capacités pour l'autonomisation dans le cadre d'une approche multidimensionnelle de la pauvreté
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3. VERS DES MESURES EN FAVEUR DE L'AUTONOMISATION DES
PERSONNES CONFRONTEES A LA GRANDE PAUVRETE

Après l’examen de la signification des concepts de base, nous allons à présent examiner les mesures
en faveur de l’autonomisation des personnes confrontées à la grande pauvreté. Un aperçu des diverses
mesures prises dans plusieurs pays européens est ici présenté2. Nous nous pencherons tout d’abord sur
les principes fondamentaux des mesures en faveur de l’autonomisation dans le cadre de la lutte contre
la pauvreté. Puis, trois niveaux d'autonomisation distincts structureront les données recueillies : le
degré des besoins fondamentaux ou capacités individuelles, les réseaux sociaux et le niveau de
participation politique. Sur la base de pratiques plus ou moins efficaces, des défis sont finalement
formulés pour le court terme.

Les principes politiques comme fondement du renforcement de l'autonomie chez les personnes
confrontées à la grande pauvreté sont liés à la définition de la pauvreté et de l'autonomisation. En
particulier, le caractère multidimensionnel de la grande pauvreté agit comme une caractéristique ayant
une influence considérable sur la détermination des principes politiques. Les quatre principes suivants
proviennent d'une analyse des différentes politiques de lutte contre la pauvreté dans les pays
européens :

(1) La pauvreté est plurielle, c'est pourquoi les mesures doivent être multidimensionnelles ;
(2) L'intervention politique doit se fonder sur les droits ;
(3) Une approche coordonnée s'impose ;
(4) La clef réside dans l'évaluation et une protection de qualité.

Chacun des ces principes sera développé dans les paragraphes suivants.

3.1 La pauvreté est plurielle

La pauvreté se caractérise par sa complexité. Nous avons évoqué le caractère multidimensionnel du
phénomène comme l'un des postulats sur la pauvreté (voir 1.2). Certains pays ont évoqué des types
très différents d’exclusion et de marginalisation qui touchent plusieurs groupes vulnérables.

« Le risque de pauvreté et d’exclusion est plus grand dans les familles nombreuses, les
familles monoparentales, les familles où au moins une personne est au chômage et celles qui
vivent dans des petites villes et des villages. Il ressort des enquêtes sur les revenus, menées par
l’Office central des statistiques, que les familles dont les prestations sociales sont la principale
source de revenu sont aussi concernées. Par ailleurs, sont aussi menacées par la pauvreté les
familles de paysans et les groupes sociaux dont les principaux revenus reposent sur les
pensions et notamment les pensions d’invalidité ». (Pologne)

« Les mesures les plus importantes prises ces dernières années dans les cas d'extrême pauvreté
concernent les personnes sans-abri, les enfants de familles exposées à un risque social, les
personnes sortant de prison, les toxicomanes et les Roms ». (Lituanie)

« Parmi les autres facteurs favorisant la grande pauvreté figure l’appartenance à un groupe
minoritaire (Roms, Gens du voyage en Irlande), migrants/demandeurs d’asile, personnes qui

2 Des exemples de projets de pays différents sont donnés dans le rapport. Pour respecter les sources d’information, les
noms de pays sont mentionnés. Cependant, cela ne veut pas dire qu’un pays en particulier a l’exclusivité de telle ou telle
pratique, mesure ou activité.
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autrefois ont été placées en institution (anciens détenus, déficients mentaux), personnes
dépendantes de certaines substances (alcool, stupéfiants), sans-abri, habitants de zones
urbaines et rurales défavorisées (le plus souvent isolées) ». (Irlande)

« La pauvreté la plus extrême est subie par ceux qui souffrent de désavantages multiples, soit
trop incohérents pour se faire aider par les systèmes d’aide, soit dont les dépenses pour
maintenir leur penchant vers les drogues ou l'alcool cause inévitablement la pauvreté. » (le
Royaume-Uni).

Nous pouvons dès lors affirmer que l'extrême pauvreté est contingente ; il s'agit d'un problème social
qui varie selon les circonstances ou le contexte « local ». La situation démographique, socio-
économique et culturelle détermine le risque de pauvreté (son extension) pesant sur différents groupes.
Les gouvernements doivent avoir conscience de ce caractère changeant lorsqu’ils veulent améliorer
l’efficacité de leurs politiques. Cela les aidera tout d’abord à déterminer quels partenaires associer
pour mieux cerner les problèmes et ensuite à prendre des mesures en faveur de l’autonomisation des
personnes confrontées à la grande pauvreté, qui soient adaptées aux besoins spécifiques et à la
situation de ces dernières.

La complexité de la pauvreté souligne l’importance d’un plus grand soin dans la gestion des données.
Ou comme l’indique la France: « Aujourd’hui, étant donné le caractère disparate de l’information
s’agissant de sa nature, de son type ou de son origine, et étant donné les nombreuses différentes
manières de la recueillir et de l’exploiter, il est possible d’évoluer en concevant des systèmes
d’information appropriés basés sur le partage de l’information ». La nécessité d’un partage des
connaissances et des observations, l’acceptation d’une vision commune de la situation sociale au sein
de tous les acteurs découlent de la conclusion selon laquelle plusieurs intervenants devraient être
associés à l’élaboration des politiques.

3.2 Intervention fondée sur les droits

Les politiques de lutte contre la pauvreté doivent être liées aux Droits de l’Homme et interprétées
comme une violation de ces derniers. En utilisant une formulation positive et en faisant référence au
rapport sur l' « Accès aux droits sociaux », on peut définir les droits sociaux, par conséquent, comme
les dispositions, exprimées en termes juridiques et autres formes, qui sont nécessaires à la satisfaction
des besoins sociaux des gens et à la promotion de la solidarité et de la cohésion sociale (Daly, 2002).
L'approche adoptée à l'Article 30 de la Charte révisée sur le « Droit à la protection contre la pauvreté
et l'exclusion sociale » paraît conforme à l'interprétation selon laquelle les Etats devraient travailler à
faire en sorte que les avantages et services soient accordés en se fondant sur le principe que les gens y
ont droit. En second lieu, il faudrait que les Etats soient clairement responsables au niveau national et
international du respect de l’application de l'Article 30.

Cette approche générale a été adoptée depuis 2000 au titre de la Stratégie européenne pour l’inclusion
sociale. Tous les plans et programmes d’action (nationaux) mis en œuvre depuis cette date sont
conformes à cette conception et se fondent, notamment, sur le principe selon lequel l’accès aux droits
fondamentaux doit être garanti à tous dans les domaines de l’emploi, du logement, des soins de santé,
de l’éducation, de la justice, de la formation, de la culture, de protection de la famille et de l’enfance,
etc. (France).

Cette approche des domaines de la vie pourrait être complétée par des objectifs plus normatifs. La
stratégie du secteur de la protection sociale en Albanie est ainsi basée sur des principes comme les
droits civils, l’égalité et la non-discrimination.

« Une protection sociale devrait être assurée à tout individu dans le besoin, sans considération
de sexe, d’origine ethnique, de religion, d’âge, de handicap ou d’autres facteurs. Toute
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personne dans le besoin est en droit de bénéficier de la même assistance sociale ou des mêmes
services que les autres citoyens. Il importe de prévenir et de lutter contre la discrimination liée
à la prestation de ces services ». (Albanie)

L’égalité des droits fait l’objet d’un paragraphe spécifique pour souligner son importance :

« L’un des principes fondamentaux est d’assurer l’égalité des chances pour tous. A cette fin,
sans limiter le principe d’égalité, des droits et mesures spécifiques ont été mis en place pour
améliorer et placer sur un pied d’égalité les chances des différents groupes pour une véritable
participation à la vie publique et l’utilisation de ses ressources et de ses richesses. Parmi ces
personnes figurent les personnes handicapées, les enfants, les jeunes, les personnes âgées,
etc. » (Bulgarie).

Le principe d’une approche juridique est de plus en plus reconnu, assorti toutefois de la nécessité de
l’accentuation proportionnelle des devoirs. La République tchèque nous en donne un exemple avec la
liste des personnes qui ne sont pas considérées comme étant dans le besoin et ne peuvent donc
recevoir un soutien d’une mesure particulière, car il s’agit de :
• « Ceux qui n’essaient pas d’améliorer leur situation par leurs propres moyens,
• ceux qui ne sont pas engagés dans une relation de travail ou une autre relation équivalente, qui

ne travaillent pas à leur compte ou qui ne figurent pas dans le registre des demandeurs
d’emploi (seuls ceux capables de travailler, à l’exclusion des plus de 65 ans, de ceux qui
s’occupent de jeunes enfants ou de membres de la famille en situation de dépendance, les
invalides ou les malades de courte durée. etc.…).

• Ceux qui n’exercent pas des emplois à court terme ou ne participent pas à un programme de
politique active d’embauche sans raison valable, etc. ». (République tchèque)

Ces conditions sont conçues pour donner aux bénéficiaires de l’aide sociale le droit d’obtenir un
emploi et d’acquérir davantage d’indépendance, et également de prévenir le mauvais usage de l’aide
sociale accordée par le gouvernement. Pourtant, si ces mesures ne sont pas accompagnées de
formation efficace et d'autres aides sociales, il peut en résulter la nécessité d’accepter des emplois de
qualité moindre, et, de ce fait, le maintien des personnes vulnérables à un faible niveau
d’autonomisation.

La politique britannique est basée sur l'idée suivante : « le travail pour ceux qui peuvent
travailler, la sécurité pour ceux qui ne le peuvent pas ». Ainsi, en accompagnement des
interventions actives sur le marché de la main-d'œuvre, existent soutien financier, allocations
pour le logement, et services d’aide supportés par les autorités locales et certaines
organisations spécialisées (charités, entreprises caritatives, entreprises sociales).

Les Pays-Bas nous en donnent une bonne illustration. D'une part, la participation de la main-d'œuvre
vient d'abord (fournit revenu, estime de soi, opportunités d'intégration et d'émancipation). L'emploi est
considéré comme la meilleure arme contre la pauvreté. D'autre part, les gens peuvent aussi participer
d’une autre manière, par ex. par les carrières informelles et le travail volontaire (qui contribue aussi à
la cohésion sociale). La politique néerlandaise combine ces deux approches. (voir aussi 4.4)

3.3 Approche coordonnée

Les mesures de lutte contre la pauvreté doivent tenir compte du caractère dimensionnel du problème,
en adoptant une approche coordonnée qui combine les ressources et les moyens de différents domaines
d’action, comme l’emploi, l’enseignement et la formation professionnelle, le logement, les soins de
santé et l’accès aux services de santé, les transports, la protection de l’enfance, l’intégration des
minorités ethniques vulnérables, etc. En outre, du fait que l'inclusion sociale est considérée comme un
droit, les politiques coordonnées sont obligatoires.
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« Conscient des multiples facettes de la grande pauvreté, le gouvernement bulgare met en
œuvre une politique cohérente de prévention et de réduction de la pauvreté et de lutte contre
les conséquences de l’exclusion sociale. Par conséquent, la politique de lutte contre la
pauvreté et en faveur de l’inclusion sociale en Bulgarie est un volet essentiel et indissociable
de la politique générale de l’Etat ». (Bulgarie)

Le renforcement du processus interactif entre les ministères impliqués dans la lutte contre la pauvreté
et l’exclusion est une condition préalable à une meilleure prise en compte de l’inclusion sociale dans
les diverses politiques qui s’efforcent de la promouvoir.

« Dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances, l’élaboration d’un document
de politique horizontal permettra aux programmes d’inclusion sociale pilotés par divers
services ministériels d’adopter une approche globale. Ce document constitue un formidable
effet de levier pour améliorer le pilotage de la lutte pour l’inclusion sociale et intensifier une
approche intégrée de cette politique publique. Son contenu pourrait être augmenté dans les
années à venir, grâce aux contributions complémentaires des partenaires institutionnels
(pouvoirs locaux, organismes d'aide sociale, etc.). De plus, un outil budgétaire permet de
montrer dans quelle mesure chaque ministère peut participer. Un comité interministériel
approuve un plan d'action et des unités administratives se réunissent quatre fois par an pour se
mesurer les unes aux autres ». (France).

« Nous avons d’une part une commission ministérielle et un programme interministériel dont
l’objectif spécifique est de combattre l’exclusion sociale, et d’autre part une réponse
opérationnelle intégrée : par exemple, certains agents de Jobcentre Plus interviennent dans les
prisons afin de faciliter la recherche d’emploi des détenus après leur libération, et certaines
associations spécialisées sont chargées d’apporter une aide complémentaire à la recherche
d’emploi lorsque les toxicomanes ont accepté le principe d’une cure de désintoxication. » (le
Royaume-Uni)

Il convient également d’instaurer une coordination de nature verticale, autrement dit entre les
gouvernements à différents niveaux. Cette gouvernance multi niveaux respecte l'évolution vers un rôle
important des conseils municipaux, mais toujours en liaison avec les gouvernements à des niveaux
plus élevés.

Un exemple est donné par les Pays-Bas. Dans le combat en faveur des sans-abri, le gouvernement
national et les quatre grandes villes des Pays-Bas (Amsterdam, Rotterdam, Utrecht et La Haye) ont
développé un plan stratégique d’aide sociale. Ce plan repose sur deux piliers principaux : (1) le
traitement individuel, en utilisant des programmes adaptés, par phase et des gestionnaires au service
individuel des usagers et (2) une coopération étroite entre toutes les parties et les institutions
impliquées tant au niveau administratif qu'opérationnel.

La coopération intergouvernementale doit non seulement se renforcer, mais la coopération avec
différentes parties prenantes en dehors du gouvernement est également essentielle à une politique
coordonnée, par exemple les associations de groupes vulnérables (personnes confrontées à la grande
pauvreté, sans domicile fixe, gens du voyage, migrants, personnes vulnérables victimes d’abus, ex-
détenus, etc…), syndicats, employeurs, professionnels de différents secteurs de l’assistance sociale etc.
(Irlande, Belgique).

3.4 Evaluation et protection de la qualité

Le dernier principe de base des politiques en faveur de l’autonomisation des personnes confrontées à
la pauvreté porte sur la nécessité de contrôler et d’évaluer les mesures et d’assurer la protection de la
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qualité. Un suivi permanent des politiques et de leur impact permet au gouvernement de reconnaître
que certaines interventions publiques peuvent avoir des effets (secondaires) négatifs, inattendus sur la
vie des groupes victimes de l’exclusion sociale.

La France indique l’existence d’une agence indépendante chargée d’assurer l’évaluation et la qualité
des activités de protection sociale.

« Une agence nationale pour l’évaluation et l’assurance de la qualité dans les établissements et
services sociaux et médico-sociaux, destinée à être une source d’expertise indépendante
reconnue par la communauté technique et rassemblant les divers éléments du secteur, sera
chargée de recenser les meilleures pratiques qui serviront de référence aux professionnels dans
leurs travaux au quotidien et aux évaluations internes et externes qui seront menées au cours
des prochaines années dans l’ensemble des établissements et services. » (France).

Le Royaume-Uni attache par principe de l’importance au suivi sans avoir pour autant recours à un
organisme spécifique.

« Toutes les politiques majeures intègrent des programmes d’évaluation et de suivi qui mettent
l’accent sur le développement de la recherche et qui sont mis en œuvre conjointement par
différents ministères. » (le Royaume-Uni)

L’un des instruments dont on parle depuis des années mais qui n’a été mis sur pied et utilisé que dans
quelques pays seulement, est le rapport sur l’impact de la pauvreté ou l’analyse de l’impact des
politiques publiques sur la pauvreté (« poverty proofing »).

« En vue de permettre une meilleure intégration des priorités sociales dans l'activité
législative, il est demandé de procéder à l'expertise de chaque projet de loi compte tenu de son
impact éventuel sur l'exclusion sociale et la pauvreté » (Lituanie).

Veille et évaluation, coordination, approche juridique et multidimensionnelle sont les principes de
politique majeurs pour la réalisation de l’autonomisation. Les initiatives plus spécifiques sur
l’autonomisation dans ses trois dimensions sont discutées dans les chapitres suivants. Il concerne des
efforts en construction de la capacité individuelle, en soutien des réseaux sociaux et de la possibilité de
faire entendre sa voix (au niveau politique).

4. RENFORCER LES CAPACITES INDIVIDUELLES

L'autonomisation au niveau micro est censée accroître la capacité des individus à gérer leur quotidien.
Elle se rapporte à la collecte des moyens nécessaires pour faire vivre un foyer et voir émerger le talent
et la personnalité.

Comme indiqué précédemment, il faut avant tout répondre aux besoins fondamentaux. Qu'entendons-
nous par ces besoins fondamentaux ? Ils désignent certaines conditions minimales indispensables à la
consommation privée d'une famille : nourriture, logement et vêtements décents, certains meubles et
équipements ménagers. Outre la consommation d'ordre privé, ils comprennent également des services
essentiels assurés par et pour la communauté dans son ensemble, comme l'approvisionnement en eau
potable, les services d'assainissement, les transports publics, la santé, l'éducation et les équipements
culturels. Bien que les besoins fondamentaux et les moyens nécessaires pour « survivre » soient
communs à tout être humain, le concept de besoins fondamentaux doit être replacé dans le contexte du
développement économique et social global d'une nation.
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Outre les besoins fondamentaux ci-dessus mentionnés, un revenu décent est essentiel pour renforcer
ses propres capacités individuelles. Pour les personnes dépourvues qui sont confrontées à la grande
pauvreté, différents systèmes existent qui garantissent des revenus, salaires et allocations minimum.
La Table ronde européenne sur l'inclusion sociale d'octobre 2007 s'est penchée sur ces questions dans
« Normes sociales minimales : une stratégie pour la protection et pour l'empowerment ». Le rapport
intermédiaire - élaboré par EAPN dans le cadre des préparatifs de la Table ronde - aborde des aspects
essentiels de la question du revenu (EAPN, 2007c). L'augmentation du coût de la vie ne peut être
absorbée par les allocations sociales et, depuis peu, les personnes pauvres qui travaillent s'imposent
comme un nouveau groupe vulnérable.

Renforcer les capacités individuelles requiert toutefois davantage que les moyens matériels et
financiers suffisants. La participation au marché du travail et l'accès aux services sociaux sont au
moins aussi importants pour aider les groupes les plus vulnérables à profiter de meilleures conditions
et d'un niveau de vie plus élevé. Ce paragraphe détaillera les défis relatifs à ces quatre composants
distincts de l'autonomisation au niveau micro : soutien matériel de base, allocations et crédits, accès
aux services et politiques d'activation économique. Dans toutes ces composantes, il est important de
faire l'attention à la diversité de la population des gens connaissant la grande pauvreté (le sexe, l'âge,
l’appartenance ethnique etc.).

Figure 2 : Quatre niveaux cumulatifs de renforcement des capacités individuelles pour les personnes en situation de grande
pauvreté

Soutien matériel de base

Allocations, crédits

Accès aux services

Activation
économique

4.1 Soutien matériel de base

Le soutien matériel de base a pour objectif de permettre à toute personne appartenant à la société de
mener une vie décente par rapport au niveau de vie du pays dans lequel elle réside. L'interprétation
minimale du terme « décent » est donc relative. De plus, en apportant une aide d'urgence ou en nature
(nourriture, vêtements, etc.), une société donnée montre dans quelle mesure elle tolère des conditions
de vie impropres.
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4.1.1 Exemples de soutien matériel de base

Dans le cadre de l’autonomisation, ce type d’aide est essentiel ; elle sort les personnes d’une situation
de survie. On mentionne ci-après des exemples de soutien de base dans les domaines du logement, de
la santé et de la pauvreté des enfants afin d'illustrer l'importance et la variété de ce genre de services.

« Supporting People » est un exemple de projet dans le domaine du logement, destiné aux
groupes les plus vulnérables (« L’objectif de « Supporting People » est de s’assurer que les
individus bénéficient du soutien nécessaire pour mener une vie plus indépendante et leur éviter
par exemple de vivre dans une maison de soin, ou un hôpital, ou de vivre dans la rue. Elle
apporte une aide au logement à plus de 1,2 million de personnes, les aidant à trouver un
logement ou à faire la transition depuis la prison ou l’hôpital avant d’être en mesure de gérer
leur vie seules.

Directement liée aux problèmes de logement, mais nettement plus complexe est la question des sans-
abri. Le ministère polonais du Travail et des Politiques sociales coordonne un programme à
destination des personnes sans abri ou risquant de le devenir (personnes âgées, vivant seules ou ayant
besoin de soins spéciaux). Le programme a pour nom « Retour des sans-abri dans la société ». Son but
est de répondre aux besoins fondamentaux de subsistance en consacrant des fonds au logement, à
l'alimentation, etc.

Lorsqu'il est question d'enfants, les initiatives politiques recueillent facilement les suffrages du public.
Les enfants sont en effet le groupe le plus vulnérable à la grande pauvreté. Plusieurs pays européens
accusent pourtant encore du retard quant à l'intérêt particulier qu'ils portent aux enfants et aux moyens
qu'ils mettent en œuvre pour prévenir et alléger la pauvreté qui les frappe. La question occupe
néanmoins une place centrale, actuellement, dans la stratégie européenne commune pour l'inclusion
sociale. On peut donner de nombreux exemples de lutte contre la pauvreté infantile.

« La Hongrie a récemment élargi la gamme de ses prestations en nature, comme les repas
gratuits ou à prix réduits et les cahiers gratuits pour l’école. Outre cela, plusieurs nouveaux
services ont été mis en place, comme les programmes « enfants des rues », l’intervention de
travailleurs sociaux hospitaliers dans les services infantiles (pour les enfants délaissés et
maltraités) et de maternité (pour les jeunes mères et les mères en crise sociale). Des services
d’accueil de jour ont également été ouverts dans les zones rurales défavorisées pour les enfants
dans le besoin (essentiellement des Roms) ».

En Lituanie, des équipes mobiles d'assistance opèrent 24 heures sur 24 : si quelqu'un voit un
enfant livré à lui-même ou laissé sans attention, un appel à leurs services suffit pour obtenir de
l'aide. Des travailleurs sociaux arrivent immédiatement et s'occupent de l'enfant, essaient de
déterminer d'où il vient et lui offrent une protection temporaire (logement, nourriture, etc.)
jusqu'à ce qu'ils trouvent ses parents ou une place dans une institution spécialisée.

Certains pays ont choisi une approche plus large en faveur de la famille, comme c'est le cas de la
Pologne. La politique sociale encourage l'octroi de nouvelles allocations familiales et la hausse du
niveau de soutien financier (par ex. : prime de naissance et crédit d'impôt pour les foyers avec
enfants).

Les situations d’urgence peuvent se produire à tout moment ; aussi malgré la mise en place de
systèmes de sécurité sociale, les soins de base demeurent très importants. Ce type de soutien de base
permet de recueillir des informations sur les formes chroniques ou les nouvelles formes de grande
pauvreté. En ce sens, la loi française de 1998 sur la lutte contre la pauvreté témoigne d'une initiative
intéressante qui vise à mettre l'accent sur le risque croissant de pauvreté.
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« La loi française de 1998 rend obligatoire la mise en place d'un dispositif de « veille sociale » dans
chaque département. L’objectif est triple :

o évaluer l'urgence de la situation de la personne ou de la famille en difficulté ;
o proposer une réponse immédiate aux citoyens en termes d'assistance et de soutien ;
o tenir à jour l'état des différentes disponibilités d'accueil dans le département ».

4.1.2 Critères pour le soutien de base à l'autonomisation

Il faut poser la question : « en quoi ce soutien matériel de base favorise-t-il l'autonomie ? ». Il est clair
que répondre aux besoins individuels et collectifs de base est en soi une condition préalable à une
meilleure qualité de vie et au renforcement des capacités individuelles.

En outre, les critères de qualité correspondent à quatre caractéristiques :

(a) Soutien holistique : les problèmes ne peuvent pas être divisés en petits éléments distincts, sans
tenir compte de la situation d’ensemble. Le principal trait de la grande pauvreté est en effet
que les problèmes sont intrinsèquement liés et forment un tout complexe. Toute intervention
doit être fondée sur ce préalable.

(b) Soutien axé sur le bénéficiaire : l’individu dans le besoin doit rester propriétaire et directeur de
sa vie et de sa situation. Le point de départ de toute aide réside dans les capacités de
l’individu. Sans aide extérieure, les personnes confrontées à la grande pauvreté ne peuvent pas
combler l’écart qui les sépare du reste de la société ; mais en s’inspirant de conseils extérieurs,
l’individu garde le droit de décider de ce qu’il doit faire ou non, sans être jugé.

(c) Soutien préventif : une détection rapide du problème et une formulation sans délai de l’appel à
l’aide peuvent prévenir l’accumulation de difficultés.

(d) Soutien favorisant l’indépendance plutôt qu’une plus grande dépendance : les aptitudes de
l’individu doivent être renforcées et développées. Cela doit aboutir à davantage d’autonomie
et à une dépendance réduite aux services ou à l’aide de l’Etat.

4.2 Allocations et crédits

Il existe différents systèmes d'aide aux revenus en Europe. Ils sont liés au droit de mener une existence
décente avec un revenu minimum. Toutefois, les prestations sont définies comme étant un soutien
passif, qui devrait être limité dans le temps, destiné aux personnes qui sont aptes (même virtuellement)
au travail. Ce droit est sans cesse remis en question par la pression exercée sur l’individu en vertu de
l’idée que la société est un endroit où chacun doit apporter sa contribution économique (voir
également la partie consacrée aux « politiques d’activation économique »).

Dans la plupart des pays, des systèmes de sécurité sociale offrent certaines aides en cas de chômage,
de maladie, de handicap et de retraite. Les prestations peuvent être (ou non) accordées en fonction des
ressources, sont limitées dans le temps ou sont versées tant que la situation de la personne n’évolue
pas. Il existe d'autres prestations pour les personnes qui ne peuvent entretenir une relation structurée
avec le système de sécurité sociale, par exemple les personnes souffrant de maladies mentales, de
dépendances, et les demandeurs d'asile (Royaume Uni).
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4.2.1 Quelques exemples de prestations

La Pologne et la Bulgarie nous fournissent des exemples de ces allocations :

« Il existe des allocations temporaires et familiales - accordées en fonction des ressources -
pour les personnes atteintes de maladie chronique, les anciens détenus, les chômeurs de longue
durée ou les personnes ayant des problèmes d'alcoolisme. » (Pologne).

« Outre les prestations mensuelles d’aide sociale accordées au titre de la législation sociale,
d’autres types d’allocations sont versées aux personnes les plus défavorisées. Il existe par
exemple une « allocation unique » qui peut être équivalente au montant du revenu minimum
garanti, destiné à la délivrance d'une carte d'identité pour les personnes qui n'en possèdent pas
(par exemple - les sans-abri, les anciens détenus) car ceci constitue un obstacle sérieux à
l’exercice de leurs droits sociaux. De la même façon, les personnes qui ont besoin d’une
assistance complémentaire peuvent solliciter une autre « allocation unique » destinée à couvrir
les dépenses liées à un besoin imprévu d’ordre médical, éducatif, d’utilité publique ou tout
autre besoin important que rencontreraient les personnes et les familles une fois par an ».
(Bulgarie)

La mesure qui suit illustre le passage d’un soutien passif ou à un soutien actif, relançant le vaste débat
sur les conditions d’octroi de l’aide financière.

« En Belgique, les personnes qui ne disposent pas de ressources provenant d’un travail ou
d’une allocation de remplacement de la sécurité sociale, peuvent obtenir un revenu
d’intégration si elles répondent à certaines conditions. C’est un dernier filet de sécurité, un
droit résiduaire. Une loi de 1974 prévoyait déjà un tel mécanisme, elle a été modifiée en
2002 : le minimum de moyens d’existence (minimex) est devenu le revenu d’intégration,
l’accent étant davantage mis sur une dynamique d’intégration, en particulier pour les jeunes de
moins de 25 ans, que sur l’octroi d’un revenu. Les associations de personnes pauvres en
Belgique ont davantage vu dans cette réforme de la loi une tentative d’installer un sentiment
de responsabilité, ou peut-être de culpabilité, chez les personnes pauvres, sans tenir compte de
l’origine de leurs problèmes ». (Belgique).

En dépit de l’éventail de réglementations en matière d’aide au revenu, les difficultés économiques
touchant les groupes vulnérables restent une réalité, en particulier pour ceux qui n’exercent pas leur
droit à recevoir une aide sociale. A cela plusieurs raisons, notamment qu’ils ne sont pas assez informés
et n’ont pas connaissance de cette possibilité. Certaines personnes ont honte de solliciter des
allocations, leurs vies sont trop perturbées (par ex. par leur dépendance) ou encore elles redoutent
l’intrusion dans leur vie privée. Il est donc essentiel de veiller à la diffusion de l’information et de
faire disparaître les barrières qui empêchent l’accès à ces services.

4.2.2 Critères pour le soutien financier à l’autonomisation

Un aperçu de chaque mesure de soutien financier en Europe nous emmènerait trop loin. Il est plus
important de souligner que la sécurité financière pour tous les citoyens est loin d’être une réalité. Nous
mentionnons quelques aspects du problème qui méritent une attention particulière.
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(a) Attribution automatique de soutien financier : Certaines personnes ont droit à des
prestations sociales, mais l’ignorent. D’autres ne sont pas en mesure d’obtenir les
formulaires ou documents officiels dont elles ont besoin pour leur dossier personnel. De
telles considérations ne devraient pas conditionner l’octroi d’un soutien financier.

(b) Soutien financier : Les personnes confrontées à la grande pauvreté sont dans le besoin. La
société porte une part de responsabilité dans ce domaine ; des réponses doivent être
apportées concernant les inégalités de revenu. Par conséquent, toute demande de soutien
devrait d’emblée être considérée comme opportune et juste. Des accords mutuels sur des
conditions supplémentaires, sur la base du respect et de l’égalité, peuvent suivre.

(c) Soutien financier aux personnes rencontrant des problèmes administratifs : La grande
pauvreté touche des gens qui ont beaucoup de problèmes. Les sans-papiers, les
demandeurs d’asile et les Roms sont les groupes qui ont l’accès le plus limité aux
systèmes d’aide mis à disposition par les gouvernements. Choisir d’éliminer la grande
pauvreté impose de chercher à offrir des solutions aux personnes qui vivent en marge de
nos sociétés à caractère administratif et formalisé.

4.3 Accès aux services sociaux

Pour stimuler les processus d’autonomisation au niveau micro, l’accès aux droits et services sociaux
est crucial. Mais quels sont les services importants pour l’autonomisation des personnes confrontées à
la grande pauvreté ? Si la grande pauvreté est considérée comme une violation des Droits de
l’Homme, tous les services qui donnent accès à ces droits peuvent être jugés pertinents : santé,
logement, éducation, soins psychiatriques, transport ou mobilité, énergie, etc. On peut aussi reprendre
la définition qui figure dans le rapport sur les services sociaux intégrés (Munday, 2007): « Les services
sociaux comprennent tous les services qui sont (a) considérés comme revêtant une importance
particulière pour la société dans son ensemble et où (b) l’interaction personnelle entre les prestataires
et les usagers joue un rôle central ».

4.3.1 Services sociaux intégrés

Le même rapport présente la nécessité de disposer de services sociaux intégrés comme un défi majeur,
d’autant plus important que les personnes confrontées à la grande pauvreté n’ont pratiquement pas
accès à ces services. Le terme d’intégration est alors compris comme s’appliquant à tout un éventail
d’approches ou de méthodes visant à obtenir une meilleure coordination et une efficacité plus grande
entre les différents services, afin de mieux répondre aux besoins des usagers. Ces approches
comprennent notamment la coordination, la coopération, les partenariats, la collaboration et le travail
interprofessionnel et conjoint – pour n’en citer que quelques-unes. En conséquence, l’« intégration »
est comme un continuum ou une échelle d’insertion, avec des méthodes choisies pour correspondre à
des besoins, circonstances et possibilités spécifiques.

Pour les personnes confrontées à la grande pauvreté, l’intégration des services est fondamentale. Elles
doivent en effet surmonter plusieurs problèmes à la fois, lesquels sont liés entre eux d’une manière
complexe. Les service sociaux doivent donc être holistes et coordonnés pour apporter un soutien
durable et efficace.

Généralement, les barrières à l’accès aux services sociaux se reflètent dans les réformes récentes
opérées dans le système des services sociaux en Albanie. Cette réforme vise à :

- Transférer les services de soins en établissement vers les communes et passer progressivement
à des services de proximité, en fonction des besoins des citoyens ;
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- Etablir de nouveaux services collectifs apparentés aux services existants en matière de soins
en établissement ;

- Veiller à une plus grande diversité et une meilleure répartition géographique des services en
fonction des besoins;

- Renforcer la participation des collectivités locales et de la société civile dans la planification et
la prestation des services sociaux ;

- Accroître la responsabilité des collectivités locales en matière de financement et assurer la
durabilité et la continuité des services ;

- Elaborer, mettre en œuvre, suivre et améliorer les normes en matière de services pour tous les
groupes dans le besoin pour veiller à la qualité et à l’efficacité des services ;

- Respecter les droits des groupes dans le besoin, notamment les enfants, les personnes
handicapées et les personnes âgées en répondant à leurs besoins et en favorisant leur
intégration à la vie sociale ;

- Encourager la participation des secteurs sociaux au financement et la prestation de services
sociaux collectifs, etc. (Albanie).

Si l'on résume, il s'agit d'une approche communautaire, adaptée aux besoins, décentralisée et
participative qui associe les différents acteurs (y compris la coopération privé-public).

La dimension géographique des services dans cette analyse est très importante. Assurer la proximité
physique des services reste un défi à leur planification. D’un côté, la centralisation des services – sous
la forme d’un « guichet unique » proposant par exemple l’ensemble des prestations sociales non
contributives et une protection juridique et sociale des enfants (voir Bulgarie) – est encouragée. De
l’autre, la prestation de services dans les zones rurales ne doit pas être négligée, ce qui suppose une
multiplication des moyens sur un territoire plus vaste.

Citons l’exemple du Danemark et de son projet visant à faire face aux problèmes en matière d’accès. Il
s’agit (du développement) d’un programme de personnes de contact dans le domaine de l’assistance
sociale et de l’accès au traitement.

« Le rôle des personnes de contact est d’apporter un soutien aux groupes vulnérables, par
exemple lorsqu’ils quittent un refuge pour un logement, d’aider à la réalisation des activités
quotidiennes et d’aider les contacts avec par exemple des médecins, des travailleurs sociaux
municipaux et d’autres instances publiques. Jusqu’à récemment, la loi définissait la
responsabilité incombant aux municipalités de mettre des personnes de contact à la disposition
des malades mentaux, et le groupe cible de ce type de support social a été récemment élargi
pour inclure les sans-abri et les toxicomanes. »

Parallèlement à certaines « bonnes pratiques », on note une tendance à consacrer des ressources réelles
en priorité aux services en expansion qui sont vus comme directement susceptibles de créer de
l’emploi, tels que les activités de nourrice. Cependant, même cet effort reste limité. Les services en
matière de santé mentale sont quelque peu négligés dans de nombreux Etats membres, malgré le lien
avec l’aptitude à l’emploi.

Le rapport Daly (2002) analyse l'accès aux droits sociaux en mettant l'accent sur l'accès au logement, à
la protection sociale, à l'emploi, à la santé et à l'éducation. Il passe en revue les obstacles à l’accès,
donne des exemples sur les façons de surmonter ces obstacles, recense les principes généraux pour un
meilleur accès aux droits sociaux et énonce des principes directeurs pour une approche intersectorielle
de l’accès aux droits sociaux.

4.3.2 Le cas du surendettement

La perception d’un revenu décent ne met pas nécessairement à l’abri de problèmes financiers.
L’endettement est un phénomène courant qui touche différents groupes, mais plus particulièrement
ceux à faibles revenus qui doivent parfois s’endetter pour satisfaire leurs besoins de base.
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Des mesures sont mises en place pour aider les personnes qui se trouvent dans ces situations. Une aide
financière temporaire est par exemple accordée par un système d’affectation spéciale, à l’instar des
allocations de chauffage octroyées lorsque les coûts énergétiques sont élevés (Bulgarie, Lituanie). Un
autre exemple est l’aide pour l’eau courante chaude et froide, si les coûts dépassent un certain
pourcentage du budget du ménage (Lituanie).

Ces dépenses (de base) sont régulièrement à l’origine de l’endettement. Une fois que le processus de
l’endettement est enclenché, il est plus facile de s’endetter davantage que de revenir à une situation
sans dettes.

La République tchèque s’est investie dans deux projets pour faire face à ce phénomène. Le Projet du
Fonds social (Social Need Fund) aide ainsi les personnes confrontées à la grande pauvreté qui sont en
situation de surendettement et d’usure (pratique consistant à prêter de l’argent à des taux d’intérêt
excessivement élevés). En plus du soutien financier, il existe également un projet de service de conseil
pour les débiteurs (République tchèque). En outre, le surendettement et l'usure seront discutés à la
8ème réunion européenne des gens connaissant la pauvreté pendant la Présidence tchèque en mai 2009
(la République tchèque).

L’Irlande est elle aussi confrontée à ce problème. Un service d’aide financière et de lutte contre le
surendettement (MABS - Money Advice and Budgeting Service) a par conséquent été mis en place.
Ce service gratuit, confidentiel et indépendant est destiné aux personnes endettées ou ayant des
difficultés à gérer leur argent. En voici les principales caractéristiques :

- Approche axée sur les services pratiques, à caractère budgétaire
- Démarche visant les familles identifiées comme ayant des problèmes d’endettement et de

crédit ;
- Rôle de premier plan pour les agences locales et bénévoles ;
- Une unité de conseil à caractère général pour les communautés locales et un centre d’appel

national fournissant informations, recommandations et conseils.

Le Bureau de renseignement anglais, the Citizen Advise Bureau, fournit des services similaires

4.3.3 Services sociaux propices à l’autonomisation

Pour que les services sociaux profitent aux personnes confrontées à la grande pauvreté, il convient de
tenir compte des aspects suivants :

(a) Proximité des services : Les services devraient être proches des quartiers où sont concentrées
les personnes en difficulté, et être conçus pour être mobiles dans la rue et présents dans les
lieux publics où des bénéficiaires potentiels sont susceptibles de se trouver.

(b) Fourniture coordonnée : Les services doivent trouver un équilibre entre spécialisation et
généralisation. En fait, pour éviter que les gens ne soient contraints de confier leurs problèmes
par « tranches » à plusieurs endroits, chaque service social devrait être en mesure de nouer le
premier contact et d’explorer le problème dans son entier. Orienter la personne une seule fois
vers le spécialiste approprié (et non trois fois vers le mauvais) devrait alors être possible.

(c) Approche participative : Pour détecter les faiblesses dans l’organisation des services sociaux,
la participation/l’avis des usagers peut être utile. De même, au plan individuel, une attitude
participative des travailleurs sociaux peut accroître les chances de résultats durables.
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4.4 Politiques d'activation économique

La tendance se généralise parmi les Etats membres du Conseil de l’Europe de faire un lien entre
pauvreté et politiques d'inclusion sociales par l'emploi et activation économique des personnes
connaissant la pauvreté. Cette tendance est en accord avec les objectifs de l'Union Européenne dans le
domaine de l'emploi et de l'inclusion sociale. Comme l’activation joue un rôle important dans le
processus d’autonomisation, nous allons étudier les caractéristiques et conditions en rapport avec
l’autonomisation.

4.4.1 Types de politiques d’activation

Les politiques d’activation économique existantes se caractérisent pour la plupart par l’importance
qu’elles accordent aux efforts déployés ou non par les individus pour (ré)intégrer le marché du travail
(classique). La loi sur l’assistance en cas de besoin matériel (en vigueur depuis janvier 2007) de la
République tchèque illustre cette tendance. Elle renforce les incitations financières à la recherche
d'emploi dans le système de protection sociale et exerce un contrôle strict sur les conditions
d'éligibilité aux prestations sociales. Cette démarche incite les personnes à trouver du travail et à
accepter n’importe quel emploi, même un emploi à temps partiel ou mal payé, ou de faire du
volontariat afin d’obtenir des connaissances professionnelles qui permettent d’obtenir un meilleur
emploi. Le travail social, les conseils et les programmes spéciaux sont inclus.

S’agissant des personnes en situation de vulnérabilité, une stratégie préconisant d’exercer un contrôle
et de postuler à tout emploi vacant comporte toutefois certains risques. Elle simplifie la réalité et ne
tient pas compte des obstacles que les personnes confrontées à la grande pauvreté doivent affronter. En
premier lieu, lorsque l’on se penche sur le cas des personnes confrontées à la grande pauvreté, il
convient de se rappeler qu’elles ne possèdent pas les compétences professionnelles de base. De ce
point de vue, elles sont encore loin des principales formes d’emploi.

Les niveaux d’aide au revenu et d’accès aux services de base susceptibles de disparaître avec
l’acceptation d’un emploi peuvent empêcher les personnes d’accepter un emploi et d’acquérir par là-
même la confiance et les aptitudes nécessaires pour conserver l’emploi (par ex. savoir lire et écrire,
savoir calculer, l'entraînement professionnel). Le manque d’éducation et de compétences, de soins aux
enfants et aux personnes âgées et l’absence de transport, notamment dans les zones rurales, peuvent
également constituer des obstacles3.

On trouve en Irlande une bonne pratique pour surmonter cet obstacle. Des programmes ont été
créés pour aider les gens à passer du chômage à l’emploi (y compris par soi-même) à la
faveur, par exemple, d’une allocation de retour à l’emploi ou d’une incitation à accepter un
travail à temps partiel. Ces initiatives permettent aux bénéficiaires de continuer à percevoir
une part de leurs prestations de chômage, laquelle diminuera progressivement, et d'accéder
gratuitement à des services de base pour une période pouvant aller jusqu'à 3 ans et jusqu'à ce
qu'ils soient établis dans leur emploi. S’ils ne parviennent pas à s’établir, ils peuvent revenir au
niveau de prestation et d’accès aux services antérieur à leur acceptation de l’emploi. De la
même façon, l’Albanie signale qu’elle écarte les obstacles à la réintégration professionnelle
des personnes handicapées.

Au Royaume-Uni, des périodes courtes d'expérience professionnelle peuvent être arrangées
par Jobcentre Plus, pendant lesquelles les bénéfices sont maintenus et ce malgré le risque que

3 En 2003, la Commission a publié un Communiqué sur « l’obtention du salaire de son travail » dans lequel la question du
piège de l’indemnité de chômage (où le revenu d'une personne sans emploi tomberait si elle reprenait un emploi) et les
obstacles à l'intégration des gens vivant des allocations du marché de la main-d'œuvre sont soulevés.
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certains employeurs puissent essayer d’exploiter cette offre. Les allocations logement peuvent
continuer pendant que les bénéficiaires ont un travail faiblement rémunéré.

Les mesures préventives visent une identification précoce des besoins individuels des personnes sans
emploi et la formulation de mesures concrètes suivant une approche spécifique afin de raccourcir la
période de chômage et d’éviter qu’elle ne dure trop, ce qui pourrait conduire à une sortie du marché du
travail. L’identification précoce des besoins individuels des chômeurs est et continuera d’être
effectuée par le biais de différentes stratégies, comme c’est par exemple le cas en Bulgarie :

- Elaboration d’un plan d’action individuel pour chaque personne sans emploi, sur la base d’une
évaluation complète des besoins individuels, incorporant des mesures et services particuliers
en vue du placement professionnel de la personne sans emploi ;

- Orientation et conseil professionnels individuels et de groupe favorisant le choix indépendant
et en toute connaissance de cause d’une profession et/ou d’une filière pour obtenir les
qualifications professionnelles correspondant aux caractéristiques individuelles des chômeurs
et aux besoins du marché du travail ;

- Evaluation des besoins individuels de chaque chômeur (éducation, compétences, qualifications
professionnelles, condition physique, etc.), dans le but de déterminer le type et la durée de
soutien ;

- Médiation dans la recherche d’emploi par une orientation vers des vacances de poste
adaptées ;

- Campagnes d’information préventives auprès des personnes disposant d’un emploi, mais
menacées de le perdre, et à destination des élèves risquant de quitter l’école.

L’emploi seul, pourtant, ne résout pas nécessairement le problème de la pauvreté et n’empêche pas de
devenir pauvre. Bien que beaucoup des personnes subissant une extrême pauvreté puissent contribuer
de façon importante au travail et à l'emploi, ces personnes peuvent rencontrer des problèmes plus
urgents pour elles à court terme, comme l’accès au logement ou à des soins de santé appropriés.

De plus, le nombre grandissant « de travailleurs pauvres » démontre le besoin de développer des
politiques intégrées contre la pauvreté, dont l'emploi est un élément parmi d'autres, incluant
l'habitation, la santé, les conseils sur l’endettement et l’aide sociale.

Aussi, se pose la question de la qualité de l’emploi, définie par le Comité européen de l’emploi au
moyen d’un ensemble de dix indicateurs comprenant des mesures telles que les compétences ;
l’égalité ; la santé et la sûreté ; l’inclusion et l’accès au marché du travail ; et la flexibilité et la
sécurité4.

Un exemple de politique dont le but est de combiner des objectifs d'inclusion sociale avec une
intégration dans le marché principal de la main-d'œuvre peut être trouvé en Pologne :

La Pologne a créé ce qu’elle appelle des contrats sociaux avec des travailleurs sociaux. Il
s’agit d’un programme qui s’adresse aux bénéficiaires de prestations sociales à long terme qui
sont en âge de travailler. Ce programme est principalement axé sur les personnes connaissant
des problèmes d’alcoolisme, les sans-abri et les familles comptant des membres handicapés ou
des enfants nécessitant des soins spéciaux. Néanmoins, il peut aussi s’appliquer aux familles
rencontrant des difficultés pour élever les enfants ou prendre soin des personnes âgées. Les
membres de la famille se voient offrir une formation professionnelle, voire un emploi, pendant
que le travailleur social s’occupe des personnes à charge.

4 Pour de plus amples informations sur les obstacles, voir le rapport du Comité d’experts sur l’amélioration de la situation
des travailleurs à faible revenu (CS-LIW) du Conseil de l’Europe, 2008.
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4.4.2 L’autonomisation par des politiques d’activation économique

Comme énoncé dans le chapitre consacré au renforcement des capacités individuelles, partir du
sommet du triangle (avec les politiques d’activation économique) n’est pas forcément le meilleur point
de départ pour les personnes confrontées à la grande pauvreté. La satisfaction des besoins de base, le
soutien financier et l’accès aux services sont souvent plus urgent pour elles. Cela ne signifie pas pour
autant que les politiques d’activation soient hors-sujet. Les politiques d’activation peuvent être une
étape vers l’autonomisation. Elles présentent des avantages manifestes à des fins d’autonomisation :

(a) Le travail préventif et la détection précoce des besoins sont importants ;
(b) L’accent est mis sur les efforts individuels, non sans prendre en considération la qualité des

emplois (sûreté physique et risques minimaux pour la santé, flexibilité raisonnable, sécurité de
l’emploi ou perspectives à long terme) ; un emploi devrait ouvrir sur une évolution de carrière,
empêchant que les gens ne soient bloqués à des postes ingrats et mal payés et leur épargnant
des périodes de chômage récurrentes (voir Groupe de travail spécial sur l’emploi, 20035) ;

(c) L’objectif le plus important est de fournir aux gens une occupation qui ait du sens, et non un
travail en tant que tel ;

(d) Les services et avantages peuvent être perdus en acceptant un emploi régulier ; ceci devrait
être pris en compte lors de l’activation.

(e) L’individu a la responsabilité de chercher et de souhaiter un travail, mais pas indépendamment
du devoir de l’Etat ou des autorités de faire le maximum pour offrir des emplois et lever toutes
les barrières qui se dressent sur la voie du marché du travail régulier pour les personnes les
plus vulnérables ;

(f) L’élimination de la pauvreté des enfants consiste aussi à aider les parents à trouver du travail
et montrer l’exemple aux enfants. Cela peut contribuer à venir à bout du chômage transmis de
génération en génération.

5. LE POUVOIR DES RESEAUX SOCIAUX

Les réseaux sociaux peuvent jouer un rôle essentiel pour la création d’un cadre favorisant
l’autonomisation. Ils apportent des informations et un soutien social ; cela permet aux personnes
confrontées à la pauvreté de s’accrocher durant les périodes difficiles ou de faire des progrès durables
dans la vie. La théorie des réseaux évoque l’importance des « liens faibles » (weak ties) entre les
personnes et/ou groupes. On peut voir dans ces liens faibles les liens entre des personnes issues de
groupes socialement différents. Ils ont un effet positif sur la diffusion de l'information, les possibilités
de mobilité et l'organisation de la communauté (Granovetter, 1973). Les « liens forts » - entre parents,
amis et/ou connaissances évoluant dans des environnements similaires – sont particulièrement utiles
pour un soutien affectif direct et une reconnaissance mutuelle des conditions de vie difficiles.

Une approche plus récente de cette question, que l’on doit à Friedmann, propose un modèle
d’autonomisation (1996) recensant huit « bases du pouvoir social ». La combinaison de ces pouvoirs
détermine la qualité globale des moyens de subsistance à la disposition des individus. Deux de ces
bases de pouvoir sont particulièrement pertinentes ici. Premièrement, les relations sociales (la famille
élargie, les amis, les voisins) sont des variables importantes dans la production des sources de revenu
du ménage au fil du temps. « Les ménages qui se déchirent, qui ont coupé les relations avec la famille
et les amis, que les voisins évitent ou qui ne participent pas aux associations locales sont mal préparés

5 Jobs, Jobs, Jobs. Creating more employment in Europe, Rapport du Groupe de travail spécial sur l’emploi, novembre
2003.
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pour opérer une autonomisation par eux-mêmes. Faire pleinement partie de l’économie morale
suppose de la part des ménages qu’ils remplissent un certain nombre d’obligations sociales,
manifestent des signes d’affection mutuels et prennent le temps de tisser des liens sociaux et de
participer aux activités locales. S’ils ne parviennent pas à réaliser ces « investissements », leur
économie sera de plus en plus vulnérable » (p. 166-167).

Deuxièmement, les associations civiles, des églises aux associations sportives en passant par les
organisations pour l’amélioration du voisinage, jouent un rôle déterminant. La densité de ces
organisations est une mesure de la société civile. Plus les organisations de ce type sont nombreuses,
plus la communauté sera forte dans sa lutte collective pour sa subsistance et la participation des
ménages à ces organisations contribuera à leur propre lutte pour la subsistance (Friedmann, 1996).

L’importance du niveau collectif repose également sur la prévention ou la lutte contre la catégorisation
négative et la stigmatisation. Dans son rapport sur la Rencontre européenne des Personnes en situation
de pauvreté, 2007, EAPN met en garde : « Du point de vue des personnes concernées, les principaux
obstacles à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale sont la discrimination, la stigmatisation, le
racisme et la xénophobie, (…) » (EAPN, 2007a:30). En résumé, la prise de conscience et la diffusion
d’informations sur ce que vivre dans la pauvreté veut dire pourraient exercer un impact important sur
l’autonomisation au niveau collectif.

L’autonomisation opérée au niveau collectif devrait fournir ou renforcer les capacités socioculturelles,
à savoir « l’aptitude à devenir un membre apprécié d’une communauté. Ces capacités renvoient au
statut social, à la dignité et à d’autres conditions d’ordre culturel indispensables pour faire partie d’une
société, éléments auxquels les pauvres eux-mêmes attachent une grande importance ». (Bonfiglioli,
2003). A ce niveau, l’autonomisation est considérée comme découlant de :

(1) la volonté d’échapper à l’isolement et du soutien trouvé auprès de personnes rencontrant
les mêmes problèmes (solidarité à l’intérieur du groupe) ;

(2) des expériences positives vécues au contact de la société, la diffusion des informations
sur la pauvreté et ses causes afin que les personnes prennent conscience des mécanismes
et que les processus de stigmatisation cessent (solidarité à l’extérieur du groupe) ;

(3) du renforcement des communautés locales, notamment dans les zones où sont
concentrées les personnes en situation d’exclusion sociale (développement local).

La figure ci-dessous schématise ces trois niveaux de réseaux sociaux d’appui.

Figure 3 : Réseaux sociaux d’appui répartis en trois niveaux différents.
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5.1 La solidarité à l'intérieur du groupe

La solidarité à l'intérieur du groupe renvoie en fait ici aux organisations de personnes en situation de
pauvreté. Ces organisations sont pour la plupart fondées par des bénévoles et réunissent les conditions
permettant aux personnes de se retrouver et de réaliser que leur situation n'est pas unique, qu'elles
partagent le même fardeau avec d'autres.

« En France, cette dimension communautaire est en grande partie le résultat du réseau
bénévole qui œuvre sur le long terme pour aider ceux qui sont le plus isolés dans leur
démarche de réintégration. Ceux qui apportent ce soutien sont les mieux préparés pour faire
face aux problèmes sociaux auxquels ces individus sont confrontés et aux difficultés qu’ils
rencontrent dans leur recherche d’un emploi ; ils nouent des liens étroits avec eux. Les
associations, constituées d’hommes et de femmes engagés, donnent un visage humain à la
lutte contre la pauvreté : elles offrent des lieux où les individus en question peuvent rencontrer
d’autres personnes qui ont traversé les mêmes difficultés et ont retrouvé la confiance. Un
exemple illustrant ce propos est le travail accompli par le centre pour le logement et la
réintégration sociale géré par ATD-Quart Monde ». (France).

L'Albanie fait également rapport sur des organisations où les personnes se rencontrent et « repèrent et
signalent des soupçons de mauvais traitements ; aident d'autres membres de la famille ; s'organisent en
groupes pour s'entraider mutuellement et se comporter en « bons voisins » ; participent aux frais liés
aux services fournis quand leurs ressources le leur permettent, travaillent comme bénévoles, etc.».
(Albanie)

Au Royaume-Uni, « de la rue au travail » - est l’un des projets qui soutiennent les sans-abri, où ceux-
ci font partie du conseil d’administration – et dont de nombreux membres du personnel sont d'anciens
sans-abri. (le Royaume-Uni). Aux Pays-Bas, le gouvernement national subventionne l’association
nationale des sans-abri.

En Belgique, la Communauté française quant à elle subsidie les associations sur la base du décret
relatif à l’action associative dans le champ de l’éducation permanente qui ne s’adresse pas seulement
à celles dans lesquelles des personnes pauvres se reconnaissent, mais beaucoup plus largement à celles
qui travaillent en milieu populaire.

Ce système est apprécié par les associations qui travaillent plus particulièrement avec des
personnes très pauvres parce que celles-ci, soulignent-elles, appartiennent en réalité au milieu
populaire, au monde ouvrier dont il ne faut surtout pas les couper, même si elles en semblent
exclues à un moment donné. (Belgique)

La Pologne présente à ce titre les « coopératives sociales ». Il s'agit d'institutions à caractère social et
économique, fondées par des chômeurs. « Elles viennent en aide aux personnes en proie à des
difficultés dans leur vie sociale et professionnelle (essentiellement sur le marché du travail). Elles
constituent des lieux de travail de substitution pour les personnes qui cherchent à se réintégrer
socialement. Les coopératives sociales peuvent organiser des activités sociales, éducatives et
culturelles pour leurs membres. Ces actions peuvent également favoriser le développement de zones
locales.6 »

Des initiatives portant sur la solidarité à l’intérieur du groupe soulèvent des questions quant aux effets
négatifs que peut avoir sur l’intégration le fait de rassembler des personnes de la même catégorie
rencontrant les mêmes problèmes. Les personnes risquent d'être coupées de la société alors qu'elles
évoluent comme dans un cocon au contact rassurant de personnes vivant la même situation. Du point

6 Programme d’appui aux institutions pour le développement de coopératives sociales – conseils et services éducatifs et
financiers pour les coopératives sociales nouvellement créées. Il existait environ 146 coopératives sociales en 2007.
Certaines d’entre elles étaient financées par le ministère du Travail et des Politiques sociales.
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de vue de l’autonomisation, cet argument se tient. Mais bien entendu, les personnes doivent retrouver
la confiance et l’estime de soi avant de pouvoir évoluer dans un contexte où pèse la menace d’être
rejeté.

L’une des plus grandes réussites en matière d’autonomisation des usagers de drogues en
Lituanie est la création du Mano Guru Bar à Vilnius. A cette fin, le gouvernement municipal
de la ville de Vilnius a mis sur pied l’organisme public Socialiniai paramos projektai, qui gère
le snack du Mano Guru. D’anciens toxicomanes y travaillent ensemble, ce qui contribue à
renforcer leur solidarité à l’intérieur du groupe tout en rétablissant les contacts avec le reste de
la société. Depuis août 2004, quelque 60 individus dépendants de drogues, issus de six centres
de réhabilitation dans tout le pays, ont participé à ce programme. Seuls neuf d’entre eux ont dû
renoncer en raison d’une rechute (consommation de psychotropes). Les autres ont trouvé un
emploi ou continuent de travailler au Mano Guru.

Autonomisation et solidarité à l’intérieur du groupe

+ Favoriser et organiser des rassemblements de personnes rencontrant les mêmes problèmes est
important pour faire naître un sentiment fondamental de confiance en soi, ce qui donne aux gens
l’énergie et le courage d’aller de l’avant ;

+ La solidarité à l’intérieur du groupe peut être bâtie par des activités dans différents domaines :
emploi, culture, sports, soins, etc. Il est toutefois crucial de toujours faire primer le but de
l’autonomie.

+ Le risque de végéter dans un réseau social « pauvre » est réel et doit être évité en insistant sur le
caractère temporaire du statut de membre et la perspective de la « séparation ».

5.2 Solidarité à l'extérieur du groupe

La solidarité à l’extérieur du groupe consiste à rétablir le contact entre des groupes socialement exclus
et d’autres groupes se trouvant dans une position (socioéconomique) mieux acceptée et plus centrale.
L’objectif est de contribuer à la cohésion sociale et de favoriser la bonne volonté et la compréhension
entre les personnes dans le besoin. En jetant des ponts entre les groupes vulnérables, les préjugés les
plus tenaces peuvent être désamorcés, et les processus de stigmatisation annulés.

Plusieurs types d’activités dans différents domaines (par ex. culture, travail, enseignement) peuvent
contribuer à renforcer la solidarité à l’extérieur du groupe.

L'Arménie fait rapport sur 'La réduction de la pauvreté dans le cadre du concept de
développement culturel'. Tout d'abord, il est dit que « pour éviter l'auto-isolement des
personnes pauvres et améliorer leur accès à l'information, des unités culturelles sont créées
dans les communautés avec une attention particulière accordée aux zones peuplées par des
réfugiés issus d'une communauté mixte de locaux et de réfugiés. Le concept de développement
culturel indique en outre que l'organisation de célébrations et festivals nationaux exercera une
influence significative sur l'établissement d'une égalité sociale ». (Arménie)

Les tentatives de rassembler des personnes différentes sont décrites par les Pays-Bas comme des
projets relevant du 'service d'ami'.

« Ces initiatives devraient éviter l’isolement social et favoriser la création des réseaux sociaux.
Les bénévoles 'adoptent' des personnes en situation d'exclusion sociale (par ex. des clients
psychiatriques) pour faire des activités avec elles (aller au cinéma, faire du shopping etc.) ».
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En République tchèque, des personnes pauvres ont monté une troupe de théâtre. « Les acteurs sont des
personnes qui ont connu la grande pauvreté, à savoir l’absence de domicile fixe. Leurs pièces en
informent le public et leur permettent de gagner un peu d'argent, d'établir des contacts avec des
personnes dans la même situation ou le reste de la société et d'échanger des expériences.».

Une autre illustration de la solidarité à l’extérieur du groupe en République tchèque est l’initiative
prise par certaines ONG d’inclure des usagers de services sociaux dans leurs activités. Ces personnes
coopèrent ainsi en apportant leur aide à d’autres (par exemple en travaillant dans des programmes de
collecte et de distribution de vêtements et de meubles ou dans une banque alimentaire).

On pourrait comparer cette initiative avec le concept à l'origine des points d'accueil et d'écoute au
Danemark. Les personnes qui ont des difficultés à s’intégrer dans la société y trouvent un espace où
l’inclusion commence par la participation à des activités sociales quotidiennes avec d’autres personnes
(par ex. des activités dans des « cafés-accueil » ou des projets d’apprentissage). (Danemark)

Parallèlement à ce genre d’initiatives, il ne faut pas oublier que nombre d’organisations existent et que
des projets sont menés sans l’aide du gouvernement. Des activités bénévoles, dans le domaine des
soins, mais aussi de la culture, des sports, de la jeunesse et des loisirs, poursuivent beaucoup de ces
objectifs sur des fonds privés. Il convient en particulier de souligner le rôle des communautés
confessionnelles. Elles apportent une aide de base (nourriture, vêtements, etc.) mais offrent également
des lieux de rencontre où il est possible de faire la connaissance d’autres personnes dans le besoin ou
issues de classes socioéconomiques différentes.

Autonomisation et solidarité à l’extérieur du groupe

+ La solidarité entre les différents groupes de la société doit être encouragée par le gouvernement.
Les réseaux « mixes » favorisent la cohésion sociale et aident les personnes vulnérables à accéder à
des moyens et outils importants.

+ La poursuite de cet objectif est un projet à long terme. Les processus demandent beaucoup
d’énergie, de négociations, de patience et d’argent. En plus de fournir du temps, de l’espace et des
fonds, il faut élaborer des critères afin de mesurer les progrès.

+ Une dernière remarque pour mettre les choses en perspective : « Tout le monde aime paresser. Ne
leur demandez pas ce que nous ne voulons pas faire nous-mêmes ».

5.3 Développement communautaire

L’autonomisation par le développement communautaire vise à renforcer les communautés, en
particulier dans les zones où sont concentrées les personnes socialement exclues. Des quartiers
défavorisés, sans la moindre atmosphère constructive, contraignent les gens dans leur développement
individuel et collectif. Les personnes confrontées à la grande pauvreté sont forcées de vivre dans ces
zones sales, dangereuses et désolées, car les loyers sont bas et/ou parce qu’elles sont attirées par
d’autres personnes vivant dans la rue.

Comment interrompre la spirale descendante ? Pour illustrer l’autonomisation par le développement
communautaire, on citera deux exemples de microprojets.

En Bulgarie, le Fonds d’investissement social finance des microprojets répondant aux besoins concrets
des communautés socialement vulnérables. Ces projets « visent à procurer des solutions et des
conditions pour l’emploi durable, à générer des sources de revenu, à favoriser l’accès aux
infrastructures sociales et techniques et à renforcer la capacité des communautés locales à définir leurs
priorités et à gérer les investissements et les initiatives à dimension locale. Ils sont principalement axés
sur les besoins des groupes en situation de vulnérabilité et d’exclusion sociale qui ont perdu leur place
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sur le marché en raison de la restructuration de l’économie, qui sont touchés par le phénomène de la
paupérisation et rencontrent des difficultés dans l’accès aux services sociaux » (Bulgarie).

La Hongrie présente le programme UNDP–SZMM Cserehát, en faveur des microprojets. Ce
programme a « accru l’intérêt manifesté au niveau local pour les programmes de développement,
réveillé la confiance en soi latente des individus et suscité moult nouvelles idées de projets locaux. Il a
aidé les populations locales à réaliser l'importance de la création de partenariats et a rapproché les
partenaires. Les moniteurs ont appelé les personnes à participer à la prise de décision, à la planification
et à la mise en œuvre des projets. Ils entendaient ainsi renforcer la motivation, l’estime de soi et le
sens de l’autonomisation des individus » (Hongrie).

Il est un autre aspect du développement communautaire qui n’a rien de spatial. Il concerne
l’investissement dans les communautés qui mènent une existence nomade ou n’ont pas d’ancrage
territorial particulier, comme par exemple les Roms.

Autonomisation par le développement communautaire

+ Le développement communautaire doit faire participer les citoyens, en particulier les membres les
plus défavorisés des communautés concernées. Il convient de recourir à des méthodes spécifiques
pour garantir une participation effective.

+ Les investisseurs, urbanistes et autres experts doivent s’accorder sur une clause sociale, qui veille à
ce que les groupes les plus démunis puissent bénéficier de projets de développement (par ex. en
étant employés dans le cadre des projets, en y travaillant à titre bénévole, en prenant part aux
préparatifs et/ou à la mise en œuvre).

+ Les budgets temporaires font que des programmes prometteurs sont brutalement interrompus. Il
faut éviter cela, surtout en raison des personnes vulnérables impliquées qui sont alors abandonnées
à leur sort.

6. FAIRE ENTENDRE SA VOIX (AU NIVEAU POLITIQUE)

Le troisième niveau met l’accent sur l’autonomisation politique. Cette dimension concerne les
processus politiques qui permettent aux individus de faire entendre leur voix politique. Elle renvoie à
la dimension externe de l’autonomisation, soit à l’objectif de maîtriser la situation ou les circonstances
extérieures qui ont une incidence sur la vie quotidienne.

De nombreuses applications de l’autonomisation dans le contexte européen (politique sociale) se
rapportent à cette dimension politique ou participative. Différents groupes cibles font l’analyse de
leurs propres atouts et faiblesses : les femmes (AIC, 2003; Fagan, e.a., 2006), les sans-abri
(FEANTSA, 2007), les jeunes (Colley, e.a., 2007; YEPP, 2007), les personnes âgées (Age, 2007) et
les migrants (voir par exemple le projet EU-MEET: Migrants-Emploi – Autonomisation – Formation).

Ainsi, la FEANTSA insiste sur la valeur de cette participation aux fins de l’autonomisation des
personnes vulnérables. « La participation, c’est regarder les personnes vulnérables comme des
citoyens à part entière et leur donner une place dans la société. C’est aussi tenter de combler le déficit
démocratique qui coupe les groupes marginalisés du processus de prise de décisions qui les affectent
et qui ont un impact sur leur vie. La participation, c’est également reconnaître que les personnes sans
domicile ou pauvres devraient pouvoir exprimer leur point de vue sur la situation qu’elles vivent et
que leur connaissance approfondie des questions liées à l’exclusion et la pauvreté est extrêmement
précieuse, si l’on veut faire des progrès réels en matière de politiques à long terme ». (FEANTSA,
2007).
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Deux types de valeur ajoutée sont évoqués ici : l'aspect démocratique - considérer les personnes
comme des citoyens à part entière - et l'efficacité des politiques. Une meilleure connaissance de ce
qu’est vivre dans la précarité pourrait augmenter les chances de succès des mesures basées sur cette
connaissance.

Un autre avantage de la participation politique se situe au niveau individuel/psychologique. Dans le
processus collectif de la participation, il est admis que la pauvreté n’est pas un problème individuel,
mais un problème de société aux nombreuses causes. Les personnes en situation de pauvreté qui
s’engagent dans ces processus peuvent ainsi se défaire du sentiment de culpabilité qu’elles
éprouveraient vis-à-vis de leur situation. De cette manière la participation peut contribuer à leur
émancipation et leur autonomisation (individuelles et collectives) (Dierckx, 2007b).

La participation à l’élaboration des politiques, ainsi qu’à leur suivi et à leur mise en œuvre constitue
une stratégie importante pour atteindre cet objectif.

L’un des principes essentiels de la stratégie albanaise concernant le secteur de la protection sociale
pourrait à lui seul servir de propos général sur l’autonomisation au niveau politique.

« Les individus sont responsables de leur vie. Ils devraient être encouragés à prendre des
décisions concernant leur mode de vie suivant les normes de la société. Ils devraient être
encouragés à donner leur avis sur les services sociaux et à faire savoir quelle aide leur serait
nécessaire pour garder ou retrouver leur indépendance, pour avoir le droit de porter
réclamation et de suivre leur dossier. Les prestataires de services sociaux devraient respecter
les droits, la dignité et l'avis des bénéficiaires et ce de la planification à la prestation des
services.» (Albanie).

Il ressort de ce propos que les politiques, tant au niveau gouvernemental qu’au niveau des services
(publics ou privés), exercent un impact important sur la vie des bénéficiaires. Cela est également
valable pour les politiques dans d’autres institutions comme les écoles, les hôpitaux, les prisons et les
centres sociaux. Dans les paragraphes suivants, nous distinguerons la participation en tant que
démarche « ascendante », la participation initiée par le gouvernement et enfin les structures et
méthodes de participation.

Figure 4 : Conditions de participation politique

Participation politique

Mobilisation collective
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6.1 Participation ascendante

Il peut être difficile d’associer les personnes en situation de pauvreté au niveau politique et
institutionnel. Pour elles, s’en sortir au jour le jour est une préoccupation permanente et il se peut
qu’elles n’aient ni les aptitudes ni la confiance nécessaires pour parvenir à s’impliquer. En Irlande,
pratiquement tous les groupes vulnérables sont représentés par des ONG qui, autant que possible,
associent les personnes qu’elles représentent dans leurs activités. Ces organisations sont généralement,
au moins en partie, financées par l’Etat et reçoivent le soutien d’une agence gouvernementale pour la
lutte contre la pauvreté et d’autres agences de l’Etat compétentes en la matière (Irlande).

En Belgique, des associations sont également créées pour donner une voix politique aux personnes en
situation de pauvreté. La Communauté flamande subsidie spécifiquement les associations reconnues
comme « donnant la parole aux pauvres ». Six critères figurent dans le décret relatif à la lutte contre la
pauvreté. Ce décret a comme conséquence un paysage associatif fort organisé, structuré, bénéficiant
d’une bonne visibilité auprès des autorités publiques. (Belgique).

Ce n’est pas le cas de toutes, mais plusieurs de ces organisations présentes dans différents pays sont
membres de réseaux liés à l’organisation européenne EAPN. Comme exemple de réseau national,
citons le réseau hongrois de lutte contre la pauvreté ; il se veut l'effort collectif le plus tangible et sert
d'organisme de défense des intérêts des organisations civiles hongroises participant à la lutte contre la
pauvreté. Des extraits tirés de la déclaration de mission de ce réseau nous éclairent sur ses activités :

(a) Il fait en sorte que les questions de pauvreté et d'exclusion sociale restent une priorité ;
(b) Il assure le suivi des activités de lutte contre la pauvreté menées par le gouvernement en
place ;

(c) Il permet aux personnes en situation de pauvreté et d'exclusion sociale d'exprimer leurs
opinions et d'exercer une influence sur les décisions qui les concernent ;

(d) Il entend monter et mettre en œuvre des projets conjoints visant à éliminer la pauvreté et
l'exclusion sociale (Hongrie).

Les organisations qui rassemblent les personnes vulnérables et mènent des activités de sensibilisation
n'existent pas dans tous les pays européens. Comme le fait remarquer la Pologne, ses ONG à vocation
sociale restent des acteurs « nouveaux » dans le secteur polonais de la protection sociale. Le soutien
financier apporté à ces activités, tout comme le champ d'action de ces dernières, est par conséquent
limité. (Pologne). L’Arménie indique même que les ONG, les associations et les syndicats sont très
faiblement représentés.

« Ce phénomène conduit à la dissolution du domaine socioculturel dans son ensemble ; or, il
aurait pu servir d’espace où les personnes pauvres auraient participé à des débats et
discussions à caractère général, à la formulation d’opinions collectives, à l’élaboration de
décisions, et où elles auraient pu se faire entendre. » (Arménie).

La mobilisation collective des ONG est donc nécessaire et a prouvé son utilité dans plusieurs pays, par
exemple, en Irlande :

« Institutionnellement, les ONG ont accès aux hommes politiques et aux fonctionnaires, tant
au niveau national qu’au niveau local, pour défendre leurs points de vue au nom des groupes
vulnérables qu’elles représentent. Chaque année se tient un forum pré-budgétaire lors duquel
elles plaident en faveur d’initiatives politiques et de ressources budgétaires
supplémentaires directement auprès du ministère des Affaires sociales et familiales. Un forum
sur l’inclusion sociale est également organisé où, dans le cadre d’ateliers, elles examinent et
débattent des évolutions futures nécessaires et souhaitables. Le ministre et des experts y
prennent la parole et un rapport détaillé est élaboré pour être ensuite diffusé auprès des
ministères et instances gouvernementales ». (Irlande)
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Les comparaisons internationales font état d’un développement de la participation aux politiques
publiques. Il semble qu’une approche ascendante soit garantie pour une majorité de catégories
« puissantes » (comme les syndicats ou les fonds de pension), mais que la participation des groupes
vulnérables soit inexistante si le gouvernement n’investit pas pour les organiser. Ces mouvements de
groupes plus puissants sont censés, en fin de compte, défendre les intérêts des groupes les plus faibles.
Mais dans la réalité, la voix des plus pauvres s’éteint.

6.2 Participation descendante

Lorsque la participation est à l’instigation du gouvernement, des responsables politiques et/ou de
l’administration, on est en présence d’une approche ascendante. Cela peut se traduire dans
l’engagement formel à associer ou consulter certains acteurs dans les processus d’élaboration des
politiques.

Dans plusieurs stratégies nationales d’inclusion sociale, de protection et d’assistance, des obligations
formelles sont prévues qui s’appliquent à toutes les parties concernées.

En République tchèque, la loi sur les services sociaux dispose que les projets politiques sur le
développement à moyen terme des services sociaux dans différentes régions doivent être élaborés de
manière participative.

« Le projet sera élaboré en coordination avec les municipalités régionales, les représentants
des prestataires de services sociaux et les représentants des bénéficiaires de ces services. C’est
un moyen significatif d’exploiter le capital social des personnes et de permettre aux individus
de se faire entendre » (République tchèque).

Au Danemark, dans la plupart des services sociaux, la participation des usagers est à la fois une
obligation légale et une évidence.

« Une évaluation récente de la participation des usagers concernant les refuges pour sans-abri
a révélé que les usagers et le personnel estimaient que cette participation était essentiellement
réalisée sur des aspects qui touchaient la vie quotidienne des usagers, comme l’élaboration de
plans d’action individuels, alors que la participation des usagers sur des aspects plus
organisationnels de la gestion des services était moins répandue ». Une conclusion importante
est que « ce n’est pas l’influence organisée et mesurable des usagers qui améliore l’autonomie
des résidents et leur satisfaction quant à leur vie quotidienne, mais plutôt un climat
d’acceptation, de respect et de réciprocité auquel le personnel est encouragé à prendre une part
active en tenant compte des souhaits et besoins des résidents ». (Burmølle & Laurberg 2007 :
49-50).

L’évolution vers une élaboration interactive des politiques concerne également la France et le
Royaume-Uni.

« Le rôle des usagers dans l’élaboration et l’évaluation des politiques publiques est essentiel,
telle est la conception du gouvernement français dans ce domaine. En vertu de la loi du 2
janvier 2002 rénovant l’action sociale et socio médicale, il existe déjà un certain nombre
d’initiatives en faveur d’une meilleure prise en considération de l’expertise des usagers.
S'agissant de l'inclusion sociale, des forums locaux à caractère expérimental sont organisés
depuis 2005 par des agences régionales et départementales bénévoles gérées par les services
sociaux. Ils répondent au besoin de procéder, en collaboration avec les personnes en situation
de pauvreté et les professionnels qui leur apportent une assistance, à une évaluation de la
situation en matière d’inclusion sociale, notamment concernant l’accès aux droits
fondamentaux. » (France)
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« Le Royaume-Uni cite des exemples intéressants, notamment l’élaboration du Plan national
d'action contre l'exclusion sociale, aux fins duquel des forums d’usagers ont été spécialement
constitués, ou encore le Groupe consultatif des minorités ethniques (présidé par un ministre),
pour le recrutement des membres duquel une annonce a été publiée dans la presse nationale et
la presse spécialisée des minorités. » (Royaume-Uni)7.

La participation initiée par le gouvernement peut prendre la forme de comités consultatifs. Citons, à
titre d’exemple, des comités où les représentants de différents groupes participent à des instances de
consultation ou de suivi à l’instar du Comité interministériel pour les droits de l’enfant (Albanie,
Bulgarie) et le Comité national sur les minorités (Albanie).

Le gouvernement peut engager des processus de consultation ou de participation, mais cela ne signifie
pas que d’autres acteurs ne puissent pas s’attribuer la copaternité du processus. Le dialogue Agora en
Belgique en est l’illustration.

Le groupe de dialogue « Agora » relatif à l’aide à la jeunesse (Belgique, Communauté française) a
pour but d’évaluer le décret de l’aide à la jeunesse dans la perspective d’éviter les placements en lien
avec la pauvreté. Il réunit, à la demande de la ministre de l’Aide à la jeunesse à l’époque, des
représentants de l’administration de l’aide à la jeunesse, des professionnels de services de l’aide à la
jeunesse, deux associations dans lesquelles des personnes pauvres se reconnaissent, un membre du
cabinet de la ministre compétente et un membre du Service de lutte contre la pauvreté, ceci à un
rythme mensuel (10 rencontres par an).

Bien qu’au départ il s’agisse d’une initiative politique, qui ne repose sur aucune base légale, elle ne
s’est jamais arrêtée au changement de législature (depuis 1998, 3 ministres de l’aide à la jeunesse se
sont succédés), ceci grâce au fait que la direction de l’administration est fortement impliquée dans le
processus. Il n’y a aucune pression, aucun délai imposé pour obtenir des résultats.

L’administration a dès le départ accepté de travailler à partir d’un texte rédigé par les associations,
avec l’aide du Service de lutte contre la pauvreté et a toujours accepté d’adapter les ordres du jour en
fonction des souhaits des associations. (Belgique).

L’un des avantages de ces processus de participation bien ancrés est qu’ils réunissent les conditions
généralement essentielles à la participation politique. En effet, les accords, la répartition des tâches et
des responsabilités et les instances institutionnelles assurant le partenariat contribuent au succès et
pourraient éviter que les processus de participation ne restent lettre morte.

Un cadre législatif formel n'est pas indispensable dans chaque contexte. Il peut y avoir une
consultation étendue et un dialogue lorsqu’il s’agit d’une procédure normale pour développer une
politique, comme au Royaume-Uni.

7 Note du traducteur : Un forum d’usagers est une plate-forme de consultation au sein de laquelle des personnes
directement concernées par un programme sont sélectionnées et invitées à une journée de discussion sur les questions en
jeu, la manière dont on s’en occupe et celle dont on devrait s’en occuper. Le plus souvent, les hauts fonctionnaires
compétents en la matière prennent une part active au débat avec les usagers, ce à quoi les aide un facilitateur
expérimenté. Il peut être versé aux intéressés une modeste somme d’argent pour les encourager à venir et les remercier du
temps qu’ils ont consacré au forum. Dans ce contexte, il s’agirait de personnes frappées d’exclusion sociale.
Au Royaume-Uni, ce genre de manifestation sert souvent à l’élaboration de la politique à suivre.
Tout tient à une discussion entre les décideurs et les usagers eux-mêmes.
Un forum d’usagers n’est PAS assimilable à un groupe de consultation permanent de représentants des usagers.
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6.3 Structures et méthodes de participation

La participation n’est utile que si la plus grande attention est apportée aux méthodes et structures
utilisées. La participation n’est pas facile et entraîne des frustrations si l’organisation et la préparation
sont défaillantes, surtout de la part de personnes confrontées à la grande pauvreté.

6.3.1 Structures

Les structures de participation peuvent être utiles pour apporter un soutien aux participants et veiller à
la mise en œuvre des résultats des processus de participation.

La Bulgarie a ainsi mis en place un Service national pour la protection de l’enfant (SNPE) qui a pris la
tête des efforts accomplis pour garantir non seulement les droits de l’enfant, mais aussi veiller au
contrôle de leur implémentation.

« Un conseil national pour la protection de l’enfant a été créé dans le cadre du SNPE.
Conformément à la règle qui veut que chaque politique dans le domaine de l’enfance soit
fondée sur le principe fondamental de la participation de l’enfant au conseil, un conseil des
enfants a été mis en place. Des représentants du conseil des enfants prennent part à
l’élaboration de différentes politiques. Ainsi, par l’implication réelle des enfants et des
organisations d’enfants dans la planification, l’élaboration et la mise en œuvre des politiques,
il est garanti que les besoins des enfants sont pris en considération et que les enfants ont le
sentiment d’être partie prenante des politiques qui les concernent ». (Bulgarie)

La Belgique possède une structure de soutien : il s’agit du Service de lutte contre la pauvreté, la
précarité et l’exclusion sociale.

« Le Service est un des outils dont se sont dotés les Régions, les Communautés et l’Etat
fédéral pour lutter ensemble contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale. Il fait
connaître aux décideurs politiques les constats, les analyses et les propositions émanant des
concertations qu’il organise entre acteurs concernés : associations dans lesquelles des
personnes pauvres se reconnaissent, Centres publics d’action sociale, syndicats, professionnels
de divers secteurs, administrations,… Il fait partie du Centre pour l’égalité des chances et la
lutte contre le racisme, un service public autonome. » (Belgique)

Citons également la Concertation permanente sur la pauvreté dans la communauté flamande de
Belgique qui touche encore plus au cœur de l'élaboration des politiques.

« Le décret relatif à la lutte contre la pauvreté (Flandre) prévoit qu’une « concertation verticale
permanente » est organisée, pour chaque domaine politique. Chaque ministre compétent
détermine pour ses matières le fonctionnement de la concertation ; il y réfléchit avec le Réseau
flamand d’associations dans lesquelles des pauvres prennent la parole. La concertation
verticale se réunit au moins deux fois par an. Son rôle est de tester les initiatives politiques à
l’aune de l’expérience du public cible et de formuler des propositions pour adapter les mesures
prises, le cas échéant.» (Belgique)

On peut citer comme autre exemple le Conseil des personnes socialement marginalisées, créé par le
gouvernement danois en 2002. Ses membres sont personnellement nommés par le ministre des
Affaires sociales en reconnaissance de leur compréhension particulière et de leur expérience pratique
des groupes marginalisés. Il regroupe à la fois des gens aux vastes compétences professionnelles en la
matière et des individus ayant fait eux-mêmes l’expérience de la marge. Le gouvernement consulte le
Conseil sur les questions liées à ces groupes, et le Conseil, de son côté, prépare un rapport annuel sur
la situation des groupes les plus faibles et formule des propositions en vue de l’améliorer, notamment
des suggestions sur la manière dont la société civile peut prolonger son engagement à régler les
problèmes.
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6.3.2 Méthodes

Bien qu'il existe de bons exemples de structures de participation, reste souvent la difficulté de trouver
des méthodes appropriées pour installer un dialogue entre les différents acteurs, notamment les
personnes les plus vulnérables. Si l’on ne s’intéresse pas à ces méthodes, les personnes en situation
d’exclusion sociale ne seront pas impliquées.

En Irlande, la participation des personnes confrontées à la pauvreté est quelque peu une tradition ; le
pays indique toutefois : « Une lacune importante du système global tient à la participation relativement
faible des personnes en situation de pauvreté ; il est nécessaire d’axer les efforts sur les moyens de
parvenir à une participation plus constructive et effective de leur part.» (Irlande)

Les Pays-Bas connaissent une situation similaire. La mise en œuvre de la loi relative à l’assistance
sociale (en vigueur depuis le 1e janvier 2007) entend favoriser la participation de tous les citoyens à
tous les aspects de la société (à un niveau local). Or, bien que les municipalités jouent un rôle
important, « le gouvernement national reconnait que la participation des sans-abri et des personnes
ayant des antécédents psychiatriques est souvent oubliée et que leur voix n’est pas entendue » (Pays-
Bas). Pour favoriser la participation de ces groupes, les Pays-Bas ont mis sur pied un projet national,
avec des pilotes dans différentes régions ; un manuel sur les moyens d’établir le dialogue avec
différents groupes cibles difficiles est également diffusé dans l’ensemble des municipalités.

L’absence de méthodes appropriées s’explique en partie par le fait que certains responsables politiques
ne sont pas convaincus de la valeur ajoutée de la participation.

« Voici les principaux points sur lesquels il faut concentrer les efforts de manière à que ces
approches dépassent le stade de la discussion: convaincre les responsables politiques que les
individus peuvent apporter une connaissance et une expertise réelles qui pourront être
combinées au savoir-faire des professionnels ; amener les différents acteurs institutionnels à
tenir compte de ce que disent les usagers ; surveiller les lois et réglementations pour veiller à
ce que les usagers soient représentés dans les instances qui les concernent ; mesurer l’impact
des nouvelles dispositions sur la situation des individus et développer le savoir-faire et la
communication ». (France)

Par ailleurs, le processus de participation se heurte à un certain nombre d’obstacles. La nature de ces
obstacles varie selon les pays et touche au comportement, au temps de préparation, à la définition des
priorités, à l’usage de la langue, à la consultation des soutiens, etc. Dans certains cas, les obstacles
portent sur des aspects plus fondamentaux comme la méconnaissance de valeurs démocratiques
essentielles et leur disparition dans les communautés ; la passivité des structures gouvernementales
intermédiaires ; la réticence souvent affichée par les instances gouvernementales vis-à-vis de la
participation du public ; l’insuffisance des compétences propre à certains gouvernements locaux, peu
ou pas d’initiatives de la part du public et des difficultés d’accès à l’information (Arménie).

Pour surmonter ces obstacles, des mesures d’urgence doivent être prises et des politiques à long terme
doivent être mises en œuvre.

Autonomisation et participation politique
+ L’autonomisation des personnes confrontées à la grande pauvreté ne relève pas seulement de
l’individu, mais surtout de la société, dont l’organisation est un facteur important dans la définition
des possibilités et conditions.

+ La participation des groupes vulnérables a pour rôle de témoigner de ce qu’est la vie dans des
conditions extrêmes, dans la misère. Ceux-ci peuvent comprendre – en collaboration avec d’autres
parties prenantes – pourquoi certaines mesures n’ont pas d’effet sur les personnes qui en ont le plus
besoin. Ensemble avec d'autres acteurs, ceux qui connaissent la pauvreté extrême peuvent faire
connaître leur point de vue et formuler des recommandations.
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+ La recherche qualitative et quantitative des besoins et de l'efficacité des interventions peut soutenir
la voix des gens les plus défavorisés et ne pouvant s’exprimer.

+ Le gouvernement doit prendre ses dispositions pour faire en sorte que les processus participatifs
soient suivis de mesures politiques effectives.

+ La mobilisation collective des personnes confrontées à la grande pauvreté a besoin d’appui
(financier) et de méthodes créatives pour trouver les personnes concernées et les intégrer aux
délibérations (politiques).

+ Pour éviter la frustration, il est crucial de mettre en œuvre des processus de participation qui
respectent les groupes vulnérables et impuissants : cela demande du temps, une terminologie
adaptée, de la préparation, une interaction et une explication du cycle de décision en matière de
politique publique.

+ Le développement et l’élaboration d’une société civile en tant que telle et des ONG intervenant
dans l’élimination de la pauvreté sont des facteurs de réussite clefs.

+ Il convient de solliciter le secteur privé (partenaires sociaux, organisations spécialisées) pour qu’il
contribue à l’élimination de la pauvreté et à la réalisation de l’autonomisation.

7. Conclusion

Réaliser l’autonomisation des personnes confrontées à la grande pauvreté est un défi important, qui
exige un investissement important si l’on veut résoudre ce problème persistant à multiples facettes. En
outre, le problème en lui-même et la définition de la grande pauvreté varient d’un pays à l’autre et
d’une région à l’autre. Néanmoins, le présent rapport décrit de nombreuses stratégies communes pour
la combattre.

Il est toutefois clair que la différence entre pauvreté et grande pauvreté n’est pas absolue, mais
graduelle. Les personnes confrontées à la grande pauvreté sont dans une situation de vie qui a un
impact marqué sur leur bien-être physique et mental. Elles ne sont généralement plus en mesure de
faire évoluer leurs conditions de vie sans aide extérieure, ni d’accéder aux services d’assistance
traditionnels en raison de barrières personnelles (difficultés psychologiques), institutionnelles (longues
procédures bureaucratiques, soutien inadapté) et sociétales (discrimination et stigmatisation, manque
de services). Finalement, l’expérience de la grande pauvreté a souvent pour conséquence une
exclusion sociale et un isolement de l’individu qui rendent particulièrement difficile la constitution
d’un groupe comme interlocuteur (d’où la nécessité d’une approche visant à l’autonomisation pour
lutter contre la pauvreté).

En formulant les principes politiques de base et en reconnaissant dans l’autonomisation un processus à
plusieurs niveaux, le Comité d’experts affirme que ce dernier ne saurait être réduit à une tâche
individuelle. L’autonomisation des personnes confrontées à la grande pauvreté est impossible sans la
participation de parties prenantes telles que le gouvernement, les ONG, le secteur privé et les groupes
cibles. Ensembles, elles doivent concevoir des stratégies basées sur différents niveaux pour a)
renforcer les capacités individuelles, b) consolider les réseaux sociaux et c) organiser la participation
politique pour les groupes les plus vulnérables. En outre, il apparaît que la pauvreté est un problème
structurel (voir annexe 3), où la société et son organisation doivent être remises en question quant aux
processus d’exclusion (inconscients) qui s’y exercent.

Au plan individuel, l’autonomisation doit être accentuée par, entre autres, une observation et un
signalement permanents des urgences et besoins de soins de base. Il est clair, par ailleurs, que le
caractère conditionnel des prestations sociales peut être considéré comme une atteinte au droit
fondamental de bénéficier d’un revenu minimum. Il convient d’accorder une attention particulière à la
diffusion de l’information, de manière à faire disparaître ce qui empêche l'accès à ces réglementations.
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S’agissant des services sociaux, il importe de trouver un équilibre entre la centralisation des services et
la couverture d’un vaste territoire. Les politiques d'activation économique doivent enfin tenir compte
de la qualité (sécurité, durabilité, rémunération décente) des emplois proposés aux personnes. Les
services sociaux devraient travailler à dépister les personnes confrontées à la grande pauvreté (celles-
ci ont perdu leurs repères et ne sont souvent pas motivées pour demander ou chercher de l’aide)

En ce qui concerne les réseaux sociaux comme sources d’autonomie pour les groupes les plus exclus,
la stimulation de la solidarité à l’intérieur du groupe est nécessaire pour retrouver l’estime de soi et
prendre, à l’avenir, des responsabilités individuelles. Des initiatives dans des domaines tels que la
culture, le travail et l’enseignement peuvent donner aux gens la possibilité d’élargir leurs réseaux
sociaux, ce qui ouvre la porte à la mobilité vers le haut. La diffusion d’informations sur ce que
représente vivre dans la pauvreté doit être encouragée afin d’éviter toute nouvelle stigmatisation et
marginalisation. Des communautés locales fortes peuvent servir à dégager des voies meilleures et plus
nombreuses pour échapper à la pauvreté.

Sur la participation des personnes confrontées à la grande pauvreté - faire entendre sa voix au niveau
politique -, deux conditions essentielles sont énoncées. Premièrement, la possibilité d’une mobilisation
collective doit exister. Cela impose de s’adresser directement aux groupes cibles et de les aider à se
rassembler et à exprimer leur vision d’une société améliorée. Il faut spécifiquement investir dans les
méthodes de participation. D’autre part, la participation à l’élaboration des politiques comporte le
risque élevé de multiplier les frustrations et déceptions. Par conséquent, une organisation
gouvernementale participative doit être construite qui permette un suivi des avis rendus par les comités
consultatifs, etc. Enfin, il reste un défi majeur à relever : des méthodes adéquates doivent être mises au
point pour organiser le dialogue avec les groupes souffrant d’exclusion sociale.

8. LIGNES DIRECTRICES DES POLITIQUES (à incorporer ultérieurement)

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
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Annexe 2 – Vue d’ensemble des définitions de l’autonomisation
Table - Définitions de l’autonomisation (Ibrahim, Alkire, 2007)

Etude Définition ou Concept d’autonomisation

Albertyn (2001) Une autonomisation effective doit s’opérer à chacun des 3 niveaux suivants : micro
(attitude, sentiments et aptitudes), méso (participation et action dans l’entourage
immédiat de l’individu) et macro (convictions, action et effets)

Alkire (2005) L’autonomisation est un renforcement de certains types de responsabilité considérés
comme participant à la situation en cause. Je choisis donc de partir du principe que
l’autonomisation est un sous-ensemble de la responsabilité, et qu’un renforcement de
l’autonomisation se reflètera dans une responsabilité renforcée (mais pas nécessairement
vice-versa)

Alsop (2006) L’autonomisation est définie comme étant la capacité d’un groupe ou d’un individu à
faire des choix utiles, c’est-à-dire à opérer des choix et à transformer ces derniers en
actions et résultats désirés

Appleyard
(2002)

Habiliter les personnes à prendre leurs propres décisions plutôt que d’être les sujets
passifs de choix faits à leur place. L’accent est mis sur l’habilitation de toutes les
personnes à faire valoir leur droit aux opportunités et services que le développement en
faveur des pauvres met à leur disposition (Bartlett, 2004, 54)

Bartle (2003). Etre capable de faire ce que les membres de la communauté veulent faire et aller au-delà
de l'autorisation politique ou légale de participer dans le système politique national.

Bennet (2002) L’autonomisation est utilisée pour définir des approches basées sur la mobilisation
sociale. L'un des éléments clés de la plupart de ces approches est d'aider les personnes
en situation de pauvreté et d'exclusion sociale à prendre conscience du pouvoir qu'elles
peuvent retirer de l'action collective. Les approches en matière de mobilisation sociale
fonctionnent souvent en partant « d’en bas » pour permettre aux différents groupes de
citoyens pauvres et victimes d’exclusion sociale de faire entendre leur voix et d’appeler
au changement (Bartlett, 2004, 54)

Brown (2003) Offrir des possibilités d’autonomisation comme conditions préalables permettant de
transformer la réalité potentielle d’une personne et de donner aux personnes les moyens
de s’améliorer

Chambers
(1993)

On entend par autonomisation la possibilité pour les personnes, et notamment les
personnes les plus pauvres, d’avoir une meilleure maîtrise de leur vie et de s’assurer une
vie meilleure, la propriété et le contrôle des avoirs productifs étant l’un des éléments
clés. La décentralisation et l’autonomisation permettent à la population locale
d’exploiter les diverses complexités de leur condition et de s’adapter à un changement
rapide. (Bartlett, 2004, 55)

Craig et Mayo
(1995)

L'autonomisation désigne la capacité d'une classe sociale à appréhender la réalité sur le
mode critique afin d'utiliser les pouvoirs dont disposent même les plus démunis pour
contester les puissants et, en dernier ressort, transformer la réalité par des luttes
politiques conscientes; en d'autres termes, il s'agit d'une conscientisation de classe. (cité
dans Oakley 2001, 4)

Friedmann
(1992)

Une autre solution fait intervenir un processus d’autonomisation sociale et politique
dont l’objectif à long terme est de rééquilibrer la structure du pouvoir au sein de la
société en responsabilisant davantage l’Etat au sujet de son action, en renforçant les
pouvoirs de la société civile dans la gestion de ses propres affaires et en aboutissant à
une plus grande responsabilité sociale des entreprises (cité dans Oakley 2001, 3)

Gootaert (2005) L’autonomisation relève de trois catégories:
- sensibiliser davantage les institutions d’Etats au sort des personnes pauvres
- éliminer les barrières sociales
- renforcer les institutions sociales et le capital social

Gootaert (2003) Accroître les avoirs et les capacités des personnes pauvres à participer, négocier,
influencer, maîtriser et responsabiliser les institutions qui ont une incidence sur leurs
vies
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Jackson (1994) La démarche par le biais de laquelle les personnes, les organisations ou les groupes qui
sont démunis (a) prennent conscience de la dynamique du pouvoir qui opère dans leur
vie, (b) acquièrent les compétences et les capacités leur permettant d'avoir une maîtrise
raisonnable de leur vie (c) exercent leur contrôle sans empiéter sur le droit des autres et
(d) favorisent l'autonomisation des autres dans la communauté (cité dans Rowlands,
1997, 15)

Kabeer (2001) L’autonomisation (…) fait référence au renforcement de la capacité des personnes à
faire des choix de vie stratégiques dans un contexte où elles étaient auparavant privées
de cette capacité. (Bartlett, 2004, 57)

Lokshin et
Ravallion (2003)

Prendre des mesures qui donnent la possibilité, de manière sélective, à ceux qui ont peu
de pouvoir de corriger les inégalités de pouvoir

Malena (2003) Permettre ou donner (à quelqu’un) le pouvoir de faire (quelque chose)
Malhotra (2002) Accroître les avoirs et les capacités de divers individus et groupes à négocier, influencer

et responsabiliser les institutions qui ont une incidence sur leurs vies
Mayoux (2000);
DFID

L’autonomisation des femmes est définie comme « l’acquisition par les individus de la
faculté de penser et d’agir librement, d’opérer des choix et de réaliser leur potentiel en
tant que membres de la société à part entière et égaux »

McMillan, et
coll. (1995)

Avoir une plus grande emprise sur les événements et réalisations importants

Moser (2003) Accroître les avoirs et les capacités des personnes pauvres à participer, négocier,
influencer, maîtriser et responsabiliser les institutions qui ont une incidence sur leurs
vies

Moser (1991) Tout en reconnaissant l’importance pour les femmes d’accroître leur pouvoir, la
démarche d’autonomisation cherche à identifier leur pouvoir moins en termes de
domination sur autrui qu’en termes de capacité des femmes à accroître leur propre
autonomie et leur force interne. Cela est reconnu comme le droit de faire des choix de
vie et d’influencer la direction des changements via la capacité d’acquérir le contrôle sur
les ressources matérielles et non matérielles. Contrairement à la démarche d’équité, elle
met moins l’accent sur le renforcement du statut des femmes vis-à-vis des hommes mais
cherche à autonomiser les femmes grâce à la redistribution des pouvoirs au sein et entre
les sociétés (cité dans Oakley, 2001, 4)

Narayan (2005) Accroître les avoirs et les capacités des personnes pauvres à participer, négocier,
influencer, maîtriser et responsabiliser les institutions qui ont une incidence sur leurs
vies

Oppenheim,
Mason, Smith
(2003)

Mesure dans laquelle certaines catégories de personnes sont capables de maîtriser leur
propre destinée même lorsque leurs intérêts se heurtent à d’autres personnes avec
lesquelles elles interagissent

Oxaal and Baden
(1997)

L’autonomisation ne peut être définie en termes d’activités spécifiques ou de résultats
finaux car elle suppose un processus grâce auquel les femmes peuvent analyser,
développer et exprimer librement leurs besoins et leurs intérêts sans que ceux-ci soient
prédéfinis ou imposés d’en haut, par des planificateurs ou d’autres acteurs sociaux

Oxfam (1995) L’autonomisation implique de lutter contre les formes d'oppression qui empêchent des
millions d'individus de jouer un rôle dans leur société, les privant ce faisant de chances
égales et de leurs Droits de l’Homme. (Oxfam, 1995) dans (Oxaal et Baden 1997, 2).

Rowlands (1997) L’autonomisation est plus qu’une participation à la prise de décision ; elle doit aussi
englober les processus qui amènent les personnes à se considérer comme capables et en
droit de prendre des décisions.

Spreitzer (1995) L’autonomisation intra personnelle en tant que composante de l’autonomisation
psychologique qui touche aux aspects cognitifs. Les autres composantes sont
interdépendantes (compréhension et relation avec le milieu environnant) et
comportementales (agir et soulever des problèmes)
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Strandburg L’autonomisation peut d’une manière générale être définie comme l’ensemble des
processus permettant aux femmes d’acquérir la maîtrise de leur vie et d’en prendre
possession. Maîtrise et possession supposent d’avoir le choix entre un éventail de
possibilités ; cette conception de l’autonomie se superpose au concept de développement
humain lorsqu’il est défini comme « l’élargissement de la liberté de choix des
personnes ». Les deux concepts désignent des processus mais lorsque le développement
humain implique l’élargissement des choix, l’autonomisation devient alors le processus
permettant d’acquérir la capacité de choisir parmi ces choix élargis (…) (Bartlett, 2004,
59)

Van Eyken
(1991)

L’autonomisation est une démarche dynamique délibérée et continue axée sur la
communauté locale, supposant dignité mutuelle, réflexion critique, sollicitude et
participation collective. Elle permet aux personnes privées d’une part substantielle de
ressources d’avoir un meilleur accès à ces ressources et de mieux les maîtriser, en tirant
mieux parti du pouvoir.

WDR
(2000/2001)

WDR (2000/2001) | L’autonomisation désigne le processus visant à ‘renforcer la
capacité des personnes pauvres à influencer les institutions qui ont une incidence sur
leur vie en renforçant leur participation aux processus politiques et à la prise de
décisions locale. Et elle signifie faire disparaître les barrières – politiques, juridiques et
sociales – qui se dressent devant certains groupes et accroître les avoirs des personnes
pauvres pour leur permettre d’accéder aux marchés’.
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Annexe 3 – Typologie des perspectives et capacités liées à la pauvreté

1 Tableau explicatif de la pauvreté

Une définition de la pauvreté ne doit pas faire oublier qu’il existe de nombreuses conceptions de ce
qu’est la pauvreté et de ses causes. Citons Vranken (2001) qui, sur la base de son cadre théorique,
distingue six modèles, présentés dans le tableau ci-dessous.

Tableau - Six modèles sur la pauvreté et l’exclusion

Cause interne

(intérieure à l’individu,
l’institution ou la

société dans son ensemble)

Cause externe

(extérieure à l’individu,
l’institution ou la

société dans son ensemble)

L’individu
(niveau micro)

Modèle du manquement
individuel

(la personne elle-même est
responsable)

Modèle de l’accident
individuel

(les accidents peuvent arriver à
n’importe qui)

Les institutions
(niveau méso)

Déficience institutionnelle
(seuils physiques et sociaux

d’un service)

Statut social de l’institution
(stigmatisation de certains

services sociaux)

La société
(niveau macro)

Modèle structurel
(la manière dont la société est

organisée)

Modèle conjoncturel
(changements sociaux rapides,
fluctuations économiques)

La distinction s’opère en fonction du niveau de perception et d’analyse de la pauvreté. Les modèles
diffèrent par ailleurs par le caractère interne ou externe des causes de la pauvreté. La personne est-elle
responsable de sa propre pauvreté (modèle du manquement individuel). Peut-on expliquer la pauvreté
par les accidents qui peuvent arriver à quasiment tout le monde (modèle de l’accident). Est-ce
l’économie le problème? (modèle conjoncturel). La pauvreté persiste-t-elle à cause de la façon dont
notre société est organisée? (modèle structurel). Etc. Il est clair que chacun de ces modèles dépend des
autres interventions publiques dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Les politiques en
faveur de l’autonomisation ne devraient pas mettre l’accent sur le modèle où l’individu porte l’entière
responsabilité de sa situation. En reconnaissant le modèle structurel comme étant le plus approprié
pour expliquer la persistance de la pauvreté dans la société, les personnes ont le pouvoir de devenir
responsables d’une meilleure maîtrise de leur propre vie et des facteurs externes qui exercent une
influence sur celle-ci.

2 Privation multidimensionnelle

Une deuxième typologie que nous souhaitons citer ici est celle sur la privation multidimensionnelle
(Bonfiglioli, 2003). L’OCDE identifie cinq domaines de capacités dans lesquels la privation peut se
manifester.
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Tableau - La pauvreté en tant que privation multidimensionnelle

Capacités Caractéristiques
économiques Aptitude à générer un revenu, à consommer et à détenir des actifs, autant

d’éléments déterminants pour la sécurité alimentaire, le bien-être matériel et
le statut social

humaines Se rapportent à la santé et à l’éducation, ainsi qu’à l’accès à la nourriture, à
l’eau propre et au logement (autant de facteurs essentiels au bien-être des
individus, et décisifs pour l’amélioration de leurs moyens de subsistance).

politiques Droits de l’Homme, se faire entendre et exercer une certaine influence sur
les politiques publiques et les priorités politiques; la négation des libertés
politiques fondamentales ou des Droits de l’Homme est une des principales
caractéristiques de la pauvreté.

socioculturelles Aptitude à devenir un membre apprécié d’une communauté. Ces capacités
renvoient au statut social, à la dignité et à d’autres conditions d’ordre
culturel indispensables pour faire partie d’une société, éléments auxquels
les pauvres eux-mêmes attachent une grande importance.

défensives Aptitude à résister à des chocs économiques et extérieurs
Source : OCDE/CAD, 2001:26

Il est évident qu’en réponse à cette vision holistique de la pauvreté et de l’exclusion sociale, un
consensus équivalent doit être trouvé sur la stratégie de réduction de la pauvreté en tant qu’approche
holistique et multidimensionnelle. Il conviendrait de garder à l’esprit chacun des domaines de capacité
lors de la conception des stratégies d’intervention.


